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ADMIN ISTRATION 
D ES EAUX DE VICHY 

SOURCES SAINT·YORRE ET PRUNEllE 
N. LABEAUD- SAINT-YORBtiJ 

Propriétaire-Gérant 

PAVILLON PRUNELLE, PLACE LUCAS 

A VIOHY (Allier) 



AVIS IMPORTANT 
1 LI' l'liÏdll' t'..,1 pl il'" d,lll~ ,,(JII 1111'1'1'1, dl \1I111t,il' 1111'11 

llllil/IU'I' 1'1111'1' l:i Source Minérale naturell 
int-Yorre, 11I'''plil''I(', dt' 

IW. N. LARBAUD-SAINT-VORRE 
Pharmacien de 1 ... · classe à Vichy 

. Id"II("I' dl'plli~ 1. '~,I, ;1\ l'" Il' plll g'I',lIld "'""('('''', l't 

,. di\ t'I'-. J'1I1'<l!!."'" qlli {JIll l' 1" 1'1,,,1 iqlll'~ 1'('('I'IIIIIH'III, 

"olS dl'''' 1111111" dim'I'l'II''', SIII' Il' Il'l'I'illlil'l' dt' 1:1 

" 11111111(' dl' S:IIIII ) Ol'l'U l'i "'l';" {'Il\ il'UIIS, 

ADRESSER LES COMMANDES EXCLUSIVEMENT: 

; 

'AVILLON PRUNELLE 
1'1,11'1 1.111.1 , rn f;ll'~ l'Ilô!,11 1 Thermal llililaill' -, U: Il ,. 

PLACE LU CAS 

En face l'Hôpital Militaire • 
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~-.; j ~ :':' ; ÉX~ ORTATION . 
~ " :+ DES 

II- c!I u. ~ jf .f NJ~ALE S NATU R ELLES DEVI C HY 
~f.)IlJVtl,u&1l ,1' "'') 

lIe toutes les Sources minérales naturelles de Vichy, 
celles qui sont appelées il fournir )e plus à l'expor
tation sont, sans contredit, la Source Saint-Y orre 
et la SOIl!' e Prunelle. Il s'en expédie déjà, par an, 
pr\s de '1,500,000 bouteilles, Leur composition est la 
mème que celles des principales sources de Vichy, 
et ) ur tcmpératul'e étant beaucoup moim élevée, les 
Médecills qui les connaissent, les prescrivent de pl'é
rér nce il toute autre pOUl' la consommation à domi
cile, clans Lous les cas où l'eau de Vicby st indiquée: 
1. 0 AfTl~ctions des voies digestives, engorgements du foie 

"~t, cl" l~ 1'ale, obNtructions viscérales, cnlculs biliaù'es, 
gastralgie, gastl'iti/ è'1troniqu,e, dyspepsie; 2. afTections 
des ~'ein8, cle la vessie, g'f'cwelle, calculs urinaù'e,~, 

dinbète, g.outle, albuminuri(!, 
La SOURCE PRUNŒLLIi} .• est sp6cialemont ordonnée 

ll11nlf lea (ll!-s ci·Qessl18. q~alld il y a de8 complications du 
c(,(6 dè )a peau o il" dès voies rpspjratoires. 

Les e. pédiLions se font cn rt'mbolll'semcnt, à moins d'avis 
con tl'oil', t pal' cai~ses de "50, 30 eL 20 bouteilles eL 5') 
d emi-bouteilles. .' 

S'ADR)':SSl!:n A VJCIIY 

an" proi)J'léta'r:e; lU. "NI. L.tRB4UD·St-1:'ORRE, 
.thal-maclen de t r" c la88e 

PAVILLQ... pnu Iï:LLE, Place Lucas. 
Exiger rigoureusement sur la capsule qui scelle 

la bouteille et sur l'étiquette qui la recouvre les 
mots: VICHY source SAINT-YORRE, ou V ICHY 
lIource PRUNELLE, selon le (laB , 
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AVIS ESSENTIEL 

LE 

DES ÉTRANGERS 

AUX 

EAUX DE VICHY 
est adressé gratuitement à toutes les personnes 

qui en font la demande, et il est 
r emis à tous les étrangers qui viennent 

à Vichy chaque année. 

Adresser les demand es e t récla ma tions au propriétaire 
du Guide-Annuai re . 

Pavillon Prunelle, place Lucas, 

en face l'H6pital militaire 

A VICHY 



SÉJOUR A VICHY 
--·H·---

LA SAISON Til ER 1\'1 A LE COMMENCE LE 1er MAI 

ET FINIT LE l or OCTODRF. 

La durée du tra.itement est de 24 à 30 jours. 

-- - ~ - --

Les prix du logement 
et de la nourriture 

varient de 6 à 20 francs par jour, 
suivant le confort, 

la situation des HÔtels 
et l'étage occupé. 

-~ 9 ·--

L'U AGE DE L'EAU MI l'mALE A LA SOURCE 

EST GRATU IT 



LA CITÉ THERMALE 
DR 

VICHY 
--------+------

SON ORIGINE 

ET SES D~VELOPPEMENTS SUCCESSIFS 

Vichy, situé à l'extrémité sud du département 
de l'Allier, au centre de la France, est en commu
nication directe par la ligne du Bourbonnais avec 
l'ensemble du réseau de tous les chemins de ter. 
Assise sur la droite de l'Allier, à l'ontrée de la 
Limagne, la ville est aussi intéressante par ses 
souvenirs historiques elle riant aspect des cam
pagn s environnantes, que par l'importance mé
dicalo de ses sources min6rales. 

C'est à Jules César qu'on fait remonter le pre
mier établissement thermal do Vichy (Vicus ca
lidus), très fréquenté ùos Romains. Los médailles, 
les anciennes constructions, los acqueducs en 
ciment romain ct les débris de poterîe qu'on y a 
trouvés tout récemment encore, ùans les fouilles 
pratiquées pour les réservoirs des bains Prunello, 
ne laissent aucun doute à cot égard. Mais il serait 
difacile do dire ce quo devint Vichy depuis l'ir
ruption d~ps les Qaulç (les qordes parbares dlJ 
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Nord, ét pendant les guerres de dévastations qui 
la suivirent jusqu'à la fin du XIVe si ècle. 

En 14LO, Louis XI, duc de Bourb on, qui fut, à 
tou tes les époques de sa vi e, le protecteur de 
Vichy, fonda le monas tère des Célestins, dont les 
ruines apparaissent encor e , e t fit de Vichy une 
place forte dont l'histoire se lie aux r écits de la 
guerre de la Praguerie . En 1604, Henri IV institua 
les inspections thermales, afin de r emédier aux 
abus donlla venle des eaux de Vichy et aulres, 
déjà connues en France, étaient l'obj et. En 1614, 
un second couvent de capucins s'installa près de 
l'établissem ent, et c'est sur l'emplacement de ce 
couvent que sont construits les r éservoirs des 
sources de l'R tat. 

Les eaux thermales, qui font toute la richesse 
de Vichy, n' ont pas touj ours ét6 r ecueillies dans 
un magnifique établisse men t ; pendant longtemps 
elles furent abandonnées comm e la plupart des 
eaux minérales: la source du grand Puits était 
installée dans un petit bâtim ent qu'on appelait la 
Maison du Ro i,et ce ne fut qu'en 1787 que l'on 
son gea à leur conslruire un temple dign e de leur 
puissance. A celte époqu e, Mesdames Adélaïde et 
Victoire de France vinrent à Vichy pour leur 
santé . « Elles partagèrent, dit M. l'Inspecteur 
Lucas, le malaise général. Leur présence fut un 
bonheur pour le pays e t surtout pour les pauvres ; 
leur séjour devint un bienfait pour l 'humanité . 
Un nouv eau bâ tim ent thermal fut construit; de 
~rand s ~m Q I~ o r a tiop sf ur e Pt r r oJ 16e§ ~ os d~m c~ 
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'arrêtèrent les plans. Il ne leur a pas été permis 
de les faire exécuter. » 

En 1814, MmD la Duchesse d'Angoulême est 
venue aussi à Vichy, et elle a puissamment con
tribué à doter le payll du bel Etablissement qu'on 
-y voit aujourd'hui. Elle en a posé la première 
pierre et a d(j)llné les fonds pour hâter sa cons
lruction, 

C'est à elle que les malheureux doivent leur 
admission gratuite à l'Hospice, et tout le mopde 
sait qu'en 1~30 elle était occupée à soulager leur 
misère, quand Charles X signait son propre exil 
et l'enchaînait à sa destinée. 

Malgré le mauvais état des lieux avant 1787, 
Vichy reçut souvent la visite des plus grands per
sonnages. L'illustre Fléchicr y vint dans sa jeu
nesse, et il parle de cette localité avec tout l'en
thousiasme que peuvent inspirer à une âme jeune 
{lt passionnée les richesses et les beautés de la 
nature. « Il n'y a pas, dit-il, de paysage plus heau, 
plus riche ct plus varié que celui do Vichy. Lors
-qu'on y arrive, on voit d'un côté des plaines fer
til s; de l'autre, des montagnes dont le sommet 
se, perd dans les nues el dont l'asp ct forme une 
infinité de tableaux difl'érents, mais qui, v rs leur 
base, sont aussi fécondes en toutes sortes de pro
ductions que les meilleurs terrains de la c ntrée. 
Ce qu'il ya de plus remarquabl en ce liou, con
tinue-il, c'est qu'on n'y trouvo pas se ulement de 
quoi récréer la vue, lorsqu'on le contemple, et à 
s'y !l0urrir déliciell. omont, ~uand on l'nabHo, JlH,I.i& 
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encore à se guérir quand on est malade; en sorte 
que toutes les beautés de la nature semblent avoir 
voulu s'y réunir avec l'abondance et la santé. 

MID. de Sévigné vint à Vichy en 1676, et sa pre
mière lottre, dans laquelle elle dépeint à sa fille 
le tableau que lui présente la campagne des envi
rons, est datée du 19 mai: Cello situation est si 
belle, que si les bergers de l'Astrée étaient encore 
de ce monde, il ne faudrait pas les chercher 
ailleurs qu'à Vichy, )) Que dirait aujourd'hui ceUe 
femme célèbre, si elle voyait Vichy et les cam
pagnes environnantes avec toutes les merveilles 
que la civilisation y a apportées depuis cette 
époque? C'est surtout depuis la première visite 
de Napoléon Ill, en juillet 1861, que Vichy s'est 
transformé: le chef de l'Etat avait compris, con
trairement à l'avis de ses ministres, qu'avec ses 
seules ressources communales, cette ville ne 
pouvait faire les dépenses qui incombent à la pre
mière station thermale de France. Il voulut que 
l'Etat lui vint en aide, et des travaux considé
rables furent entrepris sous la direclion intelli
gente de M, l'ingénieur Radoult de Lafosse. La 
rivi r d'Allier fut repoussée et maintenue dans 
son lit par uno diguo insubmersible; los mares 
inf ct s et les sables arides qui s'étendaient sur 
son rivag fur nt recouverts de torre végétale et 
remplacés par un vasto jardin anglais de plus de 
12 heclar s, qui offro aujourd'hui aux baigneur& 
los plus charmantos promenades. 

L'embranchement du chemin de fer de Vichy à 
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Saint-Germain fut construit, et une gare splendide 
fut édifiée à l'extrémité et en face de la belle rue 
de Paris. Un large boulevard ful tracé autour de 
la ville, ainsi qu'un boulevard intérieur; ils sont 
tous deux plantés de beaux platanes qui donnent 
de l'ombrage. De nouvelles rues furent ouvertes, 
et de vastes hôtels, des maisons meublées et de 
délicieux cottages prirent place de chaque côté. 
Entre l'ancien et le nouveau parc, s'est élevé, 
comme par enchantement, un magnifique quartier 
qu'ornent les anciens. chalets impériaux, dont l'un 
a été acheté par M. le docteur Willemin, premier 
Médecin-Inspecteur adjoint: la villa Strauss, pro
priété de M. le docteur Z. Pupier, ainsi que les 
Maisons Anglaises et la charmante villa Félix et 
ses annexes, si remarquables par ' leur bonne dis
tribution intérieure et leur confort. 

Le barrage de l'Allier ajoute un agrément de 
plus à ce quartier. Pendant les grandes chaleurs 
de l'été, les amateurs peuvent faire sur la rivière 
des promenades dans de petites barques, comme 
cela se pratique à Genève, sur le lac, à Boulogne, 
Sur la Liane, ou à Marseille, de la Cannebière au 
fort Saint-J ean. Des régates pourront êtres 61 ablies. 
Le péage du pont, qui pesait si lourdement sur la 
population d'outre-Allier a été aboli. 

Un Hôtel de Ville, en rapport avec l'importance 
de la cité thermale, a été construit sur la place 
du Fatitôt, à la place de l'ancienne halle; à quel
ques pas de là, s'élèvent les bureaux déjà trop 
étroits de la poste et du télégraphe. 
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L'église Saint-Blaise, reléguée dans le vieux 
Vichy, ne suffisait plus aux besoins du culte, et sur 
les ordres du souverain, un nouveau temple catho
lique fut construit entre la rue de Nîmes et le bou
levard de la Gare. 

L'administration municipale a suivi l'impulsion 
qui lui était si généreusement donnée: elle a ins
.tallé très convenablement le marché des comes
tibles dans un vaste. terrain, situé à proximité de 
la gare et à la portée de tout le monde. Avec le 
concours de l'Etat, elle a pourvu largement la 
Ville d'eaux potables d'excellente qualité; elle 
a multiplié les becs. de gaz, à tel point qu'au
cune ville n'est plus cOl.Ilplètemont éclairée quç 
Vichy. 

La Compagnie, à laquelle rEtablissement do
manial de Vichy a été conc6ù6 à vil prix, au début 
de l'Empire, n'a contribué en rien, sauf l'entretien, 
à tous ces emb llissemonts dont ello est la pre
mièvo à profiter; elle s'est bornée, en vortu d'une 
première convention, à refaire les acqueducs ot 
rés rvoirs d'approvisionnement d'eau minéralo, à 
construire des galori s balnéaire qui font assez 
tristé figure à côté de l'ancien établissomont do 
bains, En vertu d'une nouvelle convention aussi 
onér0use pour l'Etat que pour les bain'neurs, dont 
le prix dos bains a été presque doublé, 0110 a édifié 
un Casino où l'abonn6 trouve du matin au soir des 
distractions de Lous genres. Do temps à autre, les 
arti!:!tes les plus renommés ùe la capitale viennent 
s',/ fairo applaudir dans le rnoiU llrOIl pièGOS du 
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répertoire de l'Opéra-Comique, du Gymnase, des 
Variélés, du Vaudeville ou du Palais-Royal. 

Pendant la journée, le matin à huit heures et le 
soir à deux heures, il y a concert dans le Parc; 
les artistes se placent dans un kiosque magnifique 
autour duquel vient se ranger la société la plus 
élégante et toujours la mieux disposée à recon
naître le vérilab le talen t. 

DES EAUX MINÉRALES DE VICHY 
ET DE LEURS PROPRll~TÉS M.I!;DICALES 

Ce qui a fail et ce qui fera de tout temps le 
fondement de la prospérité de Vichy, c'est la 
composition de ses eaux minérales et les pro
priétés médicales qui en résultent. On chercherait 
vainement ailleurs des eaux de cette nature, et la 
chose qui frappe tout d'abord l'observateur, c'est 
la fixité de cette composition, son invariabilité; 
elle a toujours été et sera éternellement, si nous 
en croyons 1 s auteurs les plus autorisés, M, Bou· 
quet notamment, ce qu'elle est aujourd'hui. Les 
eaux de Vichy auront, par conséquont, toujours 
les mêmes applications médicales. Or, on sait 
que, dès les temps les plus reculés, les sources 
minérates naturelles de cette localité ont joui 
d'un réputation que les progrès de la science et 
l'expérimentation quotidienne n'ont fait que con
firmer coqtrc trois ~TOU pes bien dOtcrllliq(l~ qQ 
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maladies: 1° les gastralgies, les gastrites chro
niques, les aig1'eurs d'estomac, les nausées, les 
vomissements, les digestions lentes, pénibles et 
laborieuse, les engorgements du (oie, de la rate 
et des visceres abdominall,x ; 2° les affections des 
voies urinaires, comme la gravelle, les calculs 
d'acide urique ou de phosphate ammoniaco-ma
gnésien, le diabète, le catarrhe vésical, la para
lysie de la vessie, l'incontinence d'urine, la chlo
rose et les pertes blanches; et 3° enfin contre 
les rhumatismes goutteux, articulaires, la goutte 
et la sciatique. 

DE LA COMPOSITION IDENTIOUE 
DES SOURCES MI:-1ÉRALES NATURELLES DU DASSIN DE VICHY 

Toutes les sources minérales naturelles du bassin 
de Vichy ont une origine commune: (( Leur identité 
de composit ion, dit M. Bouquet (page 19 et 20 de 
son livre), ne laisse guère de doutes à cet égarcL )) 
On en jugera par le tableau ci-dessous, que nous 
em pruntons à cet auteur, qui avait r çu du Gou
vernement la mission d'analyser sur place, en 
1854, toutes los sources du basbin de Vichy, et dont 
le remarquable ouvrage a été couronné par l'Ins
titut de France, sur le rapport do M. Sénarmont. 

Cf 
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'lIABLEA U comparatif de la richesse minérale des 
principales Sources naturelles du bassin de Vichy 
et de leur température. (BOUQ UET, pages 18, 128, 129, 
152, et 6 d'un nouveau Mémoire). 

... en 
~ .... ~ 

a: • z: .... 
~ - ... oC 

bE"OIIIllTIOII DES SOURCES 
a: u .... ... - .... a: CI jj~ ze ;;: ca 
~ ~ .... ~ CI ~ a: "" '" en ... .... u ca -- --

Acide carbonique libre .• 1,549 1,049 0.9458 1,067 0,908 
Bicarbonate lIoude..... 4,838 5,103 5.1468 5,029 4,883 

potasse .... 0,337 0,315 0.1284 O,HO 0,352 
magnésie •• 0,214 0,308 0.1641 0,200 0,303 
strontiane. 0,007 0,005 " 0,005 0,003 
chaux..... 0,683 0,462 0.5426 0,570 0,434 

protoxyde de fer 0,010 0,004 0.02W 0,004 0,004 
id. manganèse traces traces » traces traces 
id. lithine.... 1) »traces» » 

Sul!ate de potasse ...... 0,280 0,291 » 0,291 0,291 
de soude.......» "0.2617,, » 

Phosphate de soude •••. traces 0,091 » 0,0,(6 0,130 
Arséniate de soude..... 0,002 0,002 » O,lJ02 0,002 
Borate de soude ........ traces traces " traces traces 
Chlorure de sodium.... 0,555 0,534 0.5858 0,518 0,534 
Silice....... ••••••.•.• .• 0,035 0,060 0.0420 0,050 0,070 
Matière. organ. bitumin. traces traces 0.03'20 traces trace a 

TOTAVX .... 8,570 8,224 7,8732 8,222 7,914 
Température •... -ro:;- Ir.- -m:- ~ 4iO 

Ce tableau ne comprend pas les sources arté
Siennes du bassin de Vichy, qui ont une compo
sition sensiblement différente, et ne sont pas, par 
suite, susceptibles d'être employ6es dans les 
mômes cas. 

(H L'nno.1 UO 110 celte lour 8 n. été rnilij, tlans 10 r.nboTnlolTo (10 11gcolo 
Nationalo tiea Mlnc., par M. l' Ingéni eur l\l oIlJlul\ij~, 
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Les Sources œdésiennes, que la sonde est aliée 

chercher à une profondeur variant entre 105 et 
150 mètres, sontpl'll~ ou moinstiedes, et du fer 
natif ou accidentel s'y trouve en beaucoup plus 
grande quantité que dans les sources naturelles. 
Celles-ci doivent leurs propriétés médicales et leur 
réputation séculaire à leur composition alcaline 
et gazeuse, tandis que les autres ont une specia· 
lite d'action que, sous peine de graves déceptions, 
il faut savoir distinguer. 

Aussi le m6decin aura bien soin, dans l'inlérêt 
de ses malades, de ne pas confondre la source 
minérale naturelle Saint-Yorre, par exemple, 
qui ost la propriété de M. N. Larbaud -Saint-Yorre, 
pharmaci n à Vichy, place Lucas, avec un puits 
foré à 106 mètres de profondeur, qui a éléla pro
priMé de MM. Larbaud alné ot Mercier, confiseurs 
à Vichy, le quoi figure, dans los rapports officiels, 
sous le nom do puits des Longues- Vignes, et 
qu'on d6signe abusivement sous le nom de source 
Larbaud. Ce puits artésien, don t la tom p6rature 
est tiède. n'a aucun rapport avec la Source na
tur Ile Saint-Yorre, qui est la plus froide, et, 
par suite, la plus gaze'use et la mo ~ ns altérab'e 
par le transport de tou'es les sources naturelles 
du bassin de Vichy. 



DES PROPRIÉTÉS IDENTIQUES 
DE TOUTES LES SOURCES MINÉRALES NATURELLES DE VICHY 

L'identité de composition des diverses sources 
minérales naturelles de Vichy ferait présumer 
['identité de leurs propriétés médicales, si l'expé
rience n'avait révélé les diiférences, souvent fort 
remarquables, dans le modo d'action de ch::lcune de 
crs sources, bues sur place, et par des malades 
atteints souvent des mêmes affections. Aussi les 
Conseils d'un médecin sont non seulement utiles, 
mais indispemables à Vichy. Ils ne sont pas moins 
nécessaires lorsqu'il s'agi t de boire de l'cau de Vichy 
à domicile, loin de Vichy, car cette eau est un véri
table médicament, et il ne conviendrait pas d'en 
faire usage <i elle n'était pas indiquée dans le 
traitement de la maladie qu'on ,oudrait guérir. 

Mais le médecin, qui ne peut ordonner que des 
eaux de Vichy transportées, sait quo la différence 
principale qui existe entre les sources de la loca
lité, celle relative à la température, a disparu; il 
sait aussi que plus une source minérale alcaline 
est ('roide à son point d'émergence, plus elle est 
gazeuse et moins elle est susceptible des'altérer 
par"le transport. Se reportant à l'étude spéciale 
qu'il a faite des sources de Vichy, il reconnaît que 
la source Saint-Yorre, étantcn elIetiaplus (roide 
c.t la plus gazeuse, est celle qui convient 1e 
mieux de prescrire dans tous les cas où l'eau de 
Vichy est applicable. Le pharmacien lui-môme 
peut se croire obligé de donner l'eau de cette source 1 
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toutes les fois que le médecin prescrit, comme 
cela arrive souvent, de l'eau de Vichy sans dési
gnation de source. Cela explique les développe
ments de plus en plus considérables que prend 
l'exploitation de la source minérale naturelle 
Saint-Yorre, qui est la propriété de M. N. Lar
baud-Saint-Yorre, pharmacien à Vichy. 

Ce que nous venons de dire de la source Saint
Yorre s'applique aussi à la source minérale natu
relle Prunelle, qui a une température très infé
rjeure à celle de la Grande-Grille, sa voisine, et 
de l'Hôpital. 

L'exploitation de ces deux sources, comme tout 
ce qui intéresse la santé publique, est faite sous le 
conlrôle de l'Etat. Le simple bon sens dit assez que 
ce contrôle ne saurait être l'objet d'un monopole qui 
serait imaginé pour enrichir une compagnie indus
trielle, au prp.judice de ses concurrents et du public 
qui est appelé à profiter de la concurrence. En outre 
de ce contrôle, celui du propriétaire de la source 
offrira toujours au moins autant de garantie aux 
malades que celui d'un fermier, même à long bail. 

NOMS DES SOURCES DU BASSIN DE VICHY 
BOURCES NATURELLES ET PUITS ART&SIKJliS. - SOURCES 

CHAUDES KT BouaCRB l' ROIDES 

Les sources de Vichy sont au nombre de 20: 
11 appartiennent au Domaine public et 1) à dos 
particuliers. Los sourcos domaniales sont les sour
ces naturelles de la Grande-Grille, de Chomol, de 
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Lucas, de l'Hôpital, des Célestins (anciens), dos 
Célestins (nouveaux), les puits artésiens du Parc, 
de Vesse, de Mesdames et d'Hauterive, 

Les sources particulières sont: les sources mi
nérales naturelles Saint-Yorre et PruneLle, appar
tenant à M, N, Làrbaud-Saint-Yorre, pharmacien 
à Vichy; les puits artésiens Lardy, Dubois, des 
Longues -Vignes; de Cusset : Eli~Çl.beth et Sainte
Marie, Abattoir, Tracy, etc, 

Comme,J1indique l'énumération qui prééùde, 1 a 
sources minérales du bassin de Vichy, s divisent 
en deux grandes classes: 10 sources naturelles; 
20 puits artésiens, Les premières venaient, de 
temps immémorial, jaillir ou suinter à la surfa,ce 
du sol, ou ont pu ôtres captées, à l'aide d travaux 
touj ours très considérables, exécutés à ciel ouvei'l 
à leur is ue naturelle dë la roch solide, Les se
Condes sont le résultat de' forages plus ou moins 
profonds ct leur température eat'tiède, 

Quoiqu'il en soit, c'est à la source naturell des 
Cél estins, qui est (roide, et aux sourc I:l naturelles 
de la Grande Grille et de rH pHal, (Jui sont chau
des, que Vichy doit sa réputation, C'est la mer
\Teilleuse fficacilé de c s dornières, bues SW' \ 
Place, qui attire cbaqu année, de tous los pay du 
tnonde, dans cette Statioo thermale, plus de r.:O,OOO 
tnalad s, et c'est à l'efficacité non moin r emar
quable d l'eau d s soure fl'oides d s Cél 'tins 
el de la source St· Yorre qu'il estjusle d'attribuer 
l'accl'oissementqu pr nd, depuis quelquf'sann6es, 
la c011sommation de l'cau do Vichy à domicile. 

2 
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Tant que les médecins etmalades ont jugé de l'ac
tion des eaux de Vichy, à domicile, par celle des 
sources chaudes, la consommation de ces eaux, 
loin des sources, a été fort restreinte; mais depuis 
qu'à 'la suite des belles expériences de M. Bouquet, 
l'attention des praticiens a été appelée sur les 
avantages que présentent pour cet usage les eaux 
des sources {roides, l'exportation des eaux de 
cette localité a pris un immense développement; 
elle atteint actuellement plus de huit millions de 
bouteilles par année. 

DE 

L'USAGE DES EAUX DE VICHY TRANSPORT~ES 
Bien que les diverses sources de Vichy aient une 

composition identique, il n'est pas moins vrai que, 
sur place, les eaux de chacune d'elles ont des appli
cations pour ainsi dire spéciales; ce qui a fait dire 
à un mMecin, dont les opinions font autorité dans 
la science hydrologique, que lorsqu'on a prescrit à 
un malade les eaux de Vichy, (ln n'a pas plus fait 
que si on a conseillé, par exemple, une médication 
narcotique, antispasmodique, altérante. Il reste 
encore à formuler Je choix de la source ou du mé
dicam nt,la dose, le mode d'adminislration. Aussi 
les conseils d'un médecin sont-ils indispensables, 
à Vichy, comme ils sont très utiles ailleurs. 

« Mais lorsqu'il s'agit de ces eaux transportées, , 
ajoute 10 même auteur, les principes qui doivent 
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présider à leur administration sont tout autres. ' 
Une partie des différences qui existaient entre 
ces sources, relativement à la température, à la 
proportion d'acide carbonique, s'est effacée. Ce 
qu'il faut surtout considérer, c'est le degré d'inté
{Jrüé relative qu'elles sont susceptibles de conser
Ver dans leur composi lion et dans leurs propriétés.» 

Or, le degré d'intégrité de composition des eaux 
de Vichy tient principalement à la pr6sence de 
l'acide carbonique en quantité suffisante, et cette 
dernière constatation peut, jusqu'à un certain 
Pojnt, servir de mesure pour le r es te. Or, voici, 
d'après M. Bouquet, un tableau comparatif de la 
quantité de gaz acide carbonique existant dans les 
quatres sources minérales naturelles de Viclzy. 

A LA SOURCE 
gr. 

Sain 1-Yorre. • .. ... • • 4. 057 
Célestin8. ........... 4.i05 
Hôpital. ............ 4,718 
Grando-Grille....... 4.418 

APR~S LE TRANSPORT 
gr. 

Saint-yorre......... 4.904 
Célestins.......... .• 4.654 
IlOpital............. 3.797 
Grande Grille....... 3.725 

Les deux premières, c'est-à-dire les sources 
~aint-Yorre (Larbaud-Saint-Yorre) ct des Céles
!Jns, sont donc les soules, avec la Eource Prunelle, 
parmi les sources naturelles, qu'il puisse être 
utile de pr scrire. « L'eau de l'llôpilal, dit M. le 
docteur Durand-Fardel, dans ses Leltr'es médica· 
les SU?' Vichy, est beaucoup trop souvent pres
Crite à distance de Vichy. Elle contient de la ma
tière organique on proportion bien plus consid6ra-
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ble que les autres sources, ce qui fait qu'elle est 
habituellement mal tOlérée par l'estomac etpré
sente souvent une odeur d'hydrogene sulfuré 
fort désagréable. » 

Nous ne pouvons terminer cet aperçu sans trans
crire ici, textuellement, l'opinion de M. le doctf\ur 
Armand Rotureau, telle que nous la trouvons consi
go6e à la page 412 de son excellent livre Sur les 
principales eaux min1rales de l'E'urope : 

« On le sait, les eaux de Vichy sont peut-être, 
de teute l'Europe, celles que l'on exporte en plus 
grande quantité, et leurs propriétés, assurément 
moins marquées qu'aux sources, sont suffisantes 
encore pour expliquer, jusqu'à un certain point, 
la faveur dont elles jouissent. CopAndant, appli
quant aux eaux consomm6es loin de la source ce 
que j'ai dit dos eaux transport6es en général, je 
m'étonne que les eaux de l'H6ZJital et de la 
Grande- Grille, hyperthermales ou hypothermales 
à leur point d'6mergence, soient surtout emplo
yées par les médecins et pa,' les malades élOi
gnes. Les eaux athermales (ou froides) des 
Céleslin~ ct de Larbaud Saint-Yorre doivent. 
être préférées, car ces deux sources conliennen~ 
tous les principes que l'on recherche le plus sou
vent, ct elles n'ont point à perdre leur tbermalité 
origin Ile comme c Ile de la Grande Grille et de 
l'IIopitat. )) 

A la page 370 du même au leur, nous trouvons 
le passage suivanl: 
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CI L'eau de la source Saint-Yorre (Larbaud
Saint-Yorre) est employée en boisson; elle est la 
plus froide, laplus gaze'use et la moins altérable 
de toutes les sources de Vichy. C'est elle qui 
est dans les meilleures conditions, je crois, pour 
supporter le transport. " 

Celte opinion est aussi celle des principaux 
médecins de Vichy. 

Par les citations qui précèdent, il est facile d!'l 
voir combien il est peu sérieux d'attribuer, aprè,s 
le transport, des propriétés spéciales à chacune 
des sources du bassin de Vichy. Il est évident que 
ces propriélés sont les mêmes: que la source des 
Célestins comme les sources de la Grande-Grille, 
de Prunelle ou de Larbaud·Saint ·Yorre seront 
indiquées dans les affections des voies digestives, 
les engorgements du (oie et do la rate, les calculs 
biliaires, les gastralgies, la dyspepsie, les affec
tions des reins, de la vessie, la gravelle,' les 
calculs urinaires. le diabète, la goutte et l'albu
minurie. « Ce qu'il faut surtout considérer, comme 
le dit l'au leur des Lottres médicales sur Vichy, 
c'est le degré d'intégrité relative qu'elles sont 
susceptibles ùe conserver dans leur composition 
et leurs propriétés. )) C'ost donc aux sources 
(roides des Célestins, de Larbaud-Saint- Yorre et 
Prunelle qu'il faut donner la préférence pour la 
Consommalion à domicile. Tout ce que la Compa
gnie formièré (les sources du Domaine pourrait 
publier sur les propriétés de Chaque source, après 
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le transport, n'est qu'affaire de boutique et mé~ 
decins et malades ne s'y laisseront pas prendre (i). 

DE LA. ::M:AN"IÈB.E 

DE FAIRE USAGE DES EAUX DE VICHY 
A DOMICILE 

Lès eaux de Vichy sont bues sur pla CA ou à 
domicile; mais il est incontestable que la meilleure 
manière d'en faire usa ge , c'est de venir boire à 
la source mê me les eaux chaudes de la Grande~ 
Grille e t de rIfô pital. 

Quant au meilleur mode d'emploi des eaux de 
Vichy, tran sportées , il consiste à prendre la dose 
prescrite par- le médecin, moiti é à jeun, le matin, 
en une ou plusieurs foi s, à un e demi·heure ou une 
h eure d'intervall e ; fa ire , s i le temps le perm et, une 
petite promenad e , e t boire le r es te aux repas. A 
jeun, les eaux de vichy se boivent pures ; aux 
repas, mélan gées avec le vin, da ns la proportion 
environ d'un quart ou d'un tiers d' eau min éral e 
pour trois quarts de vin pur ou d6j à coupé d' eau 
ordinaire . La décompositi on qui s'op ère, au mo ~ 

ment du mélange de l' eau de Vichy avec le vin, n'a 
ri en de contraire à son acti on. La partie acide du 
vin d6place avec effervescence l'acid e carbonique 
du bicarbonate de soude e t produit du tartrate 

(1) Voir, pour plus amples renseignements, les ouvrages 
publias à Vichy pnr MM. les docteurs Aud 'houi, Barudel, 
Champagna t( Chopar t, Dubois, Durand (de Lunol), Durand
Fardel, Gauain, Pupiel', Sénac et Willemin, _ 
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double de potasse et de soude, qui, dans l'ééo
nomie, se convertit en bicarbonate de potasse et 
de soude. 

En été, il faut boire l'eau de Vichy à la tempé
rature où elle se trouve; en hiver, il est utile sou
vent de la faire un peu tiédir, en mettant la bou
teille au bain-marie avant de la déboucher. 

Dans le cas, d'ailleurs assez rare, où l'eau de 
Vichy serait mal tolérée par l'estomac parce qu'elle 
serait trop gazeuse, il suffirait ùe déboucher la 
bouteille qui la contient, pendant quelques ins
tants, afin de laisser dégager le gaz en excès. 

Pour assurer la conservation des eaux de Vichy, 
Inême de celles qui proviennent des sources froides 
des Célestins ou Larbaud-Saint-Yorre et Prunelle, 
il faut mettre les bouteilles à la cave et les cou
cher, sinon le bouchon se dessécherait et pourrait 
livrer passage au gaz acide carbonique. Cet incon
vénient est moins à redouter quand le bouchon 
est de bonne qualité et que la capsule est solide
Inent fixée. 

RÉGIME ALIMENTAIRE 
Pendant le traitement par les eaux de Vichy, 

soit à Vichy même ou à domicile, le régime alimen
taire doit être subordonné aux phases de la maladie 
et aux besoins de l'organisme. C'est au médecin 
qu'il appartient de l'indiquer; lui seul est à même 
d'apprécier ce qu'il con vient de faire à cet' égard. 
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DANGER DÉS E AUX ARTIFICiElLES 
ET NOTAMMENT DE CELLES DR VICHY 

« Allez aux sources naturelles, dit M. Bourdon; 
» la Chimie de la nature vaut mieux que celle du 
» labora toire. 

» Je ne ,saurais trop blàn;18r l'emploi de l'eau de 
)} Vjchy ~rtificielJe qui ne peut, en aucun cas, r~m
» placer celle qui provient de Gourees naturelles. 
1) Qualifier d'eau minérale de Vichy .le produ~t 

» d'une simple dissolution de bicarbonate desoude, 
» c'est commettre un abull de langage aussi cho-
1) quant que de donner lenom oe vin à un m61ange 
» d'alcool, de crème de tartre et de sels lerreux~ 
Il que ce liquide fournit à l'analyse. 

» Les aux minérales arliflcielles, même les 
» mi ux fabriquées, ne sont, au point de vue de 
» l'analyse chimique t de l'action médicale,qu'une 
» contrefaçon infidèle et grossièro dos sources 
)} nature'lI s dont ell esontusurp6 le nom. EUes ont 
» le double inconvénient. de norempl.iren aucune 
» manière 1 but du médecin qui J s prescrit et, 
» par suile, do jeter une sorto de défaveur sur les 
» raux naturolles. En eiTet, quand vous voulez 
1) envoyer un malade prendre ces eaux à ' la source 
» Ilo-m me, souv nt il vous objecte qu'il a déj~ 
» fait usage des eaux factices t qu'il n'en a retiré 
» aucun soulagement; comme s'il existait la 
» moinùreanalogie, la mofndre comparaison,entrQ 
)1 ces eaux soi-disant minérales, qui sortent des 
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» officines, et celles que la nature a fai/jaillir elle· 
Il même de ses merveilleux laboratoires. 

» L'eau artificielle agit comme simple dissoJu-
1) lion alcaline ou gazeuse, et n'a aucun rapport 
)1 avec l'eau naturelle. » (1). 

Ainsi, les eaux artificielles ne méritent même 
pas la dénomination d'eaux minérales et ne peu
vent jam::lÎs être substituées aux eaux naturelles. 
'rous les hommes qui s'occupent de la santé pli
blique constatent la fréquence toujours croissaIlte 
de l'affection de l'appareil digestif, et parmi les 
causes les plus fréquentes etacti ves de ce désordrê, 
on place, à ju:ste . titre, l'usage des eaux artifi
cielles. Leur action irritante et dangereuse s'ex
plique très facilement par les différents ingrédients 
qui serventàcomposer les eaux artificielles; aussi, 
pour les habitants des villes et des endroits où 
l'eau est malsaine, on ne saurait trop recom
mander l'usage des eaux naturelles médicales qu 
de table de préférence à toutes eaux artiOcielles. 

LES EAUX POTABLES A VICHY 
Pendant. longtemps, Vichy, si riche en eaux 

lninéral s, n'avait pour ainsi dire pas d'eaux 
potables . Quolques rares fonlaines alimentées par 
los .sources plus ou moins calcaires des environs, 
~ (il Guide Qua; Baux mi némles. du docteur C. JAMKS, 
/0 édition, chez Victor Masson et flls, place de l'Ecole de 
Médeoine. 
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des puits dont l'eau était minéralisée et quelquefois 
même animalisée: telles étaient ses ressources en 
ce genre. Cet inconvénient, dont la gravité ne 
pouvait échapper à personne, fut signalée en pleine 
Académie et, dans un but des plus louables, par 
un des hygiénistes les plus considérables de notre 
époque, l'honorable docteur Devergie. 

Aussi, quand le chef de l'Etat voulut bien s'oc
cuper de notre pays, il pensa que la première 
chose à faire était de pourvoir la métropole des 
établissements thermaux de France d'une bonne 
eau alimentaire. Sous la haute direction de M.l'In
génieur Radoult de Lafosse, dont le nom restera 
attaché à tous les embellissements de Vichy, une 
prise d'eau fut pratiquée dans le lit de l'Allier; 
élevée au moyen d'ùne pompe à feu, cette eau est 
refoulée dans un réservoir situé sur la côte des 
Garets, au sud de la villa Bulot, et de là elle est 
ramenée sur tous les points de la Ville, et jusqu'au 
deuxième étage des hôtels les plus élevés, au moyen 
d'une canalisation savamment et solidement éta
blie. Cette eau est d'excellente qualité: il suffit de 
laisser déposer, rafl'aîchir et filtrer, comme cela 
se fait dans toutes les bonnes maisons, pour avoir 
la meilleure eau potable qui puisse se trouver. 

~TABLISSEMENTS DE BAINS 
Il ya à Vichy cinq établissements de bains, dont 

trois sont la propriété du Domaine ; les deux autres 
viennent d'être achetés par la Compagnie fermière 



- 27-
de Vichy, en prévision de l'avenir, malgré les sti
pulations de son contrat avec l'Etat. 

Le premier de ces établissements, situé en face 
le Parc et le Casino, au bout de la rue Montaret, 
est affecté aux bains de première classe. Il se 
compose de 100 baignoires, sans compter les cabi
nets pour douches de toute espèce. A l'extrémité 
de la grande galerie centrale, sont situés: à droite, 
les bains et inhalations d'acide carbonique; à gau
che, les bureaux pour la vente des cachets de bains. 

Le second do ces établissements est affecté aux 
bains de deuxième et de troisième classe, qui sont 
entièrement séparés. On y entre par des côtés op
posés. Il y a 180 baignoires de deuxième et 24 de 
troisième classe. Ce nombre est évidemment insuf
fisant. Ajoutez à cela l'absence d'un contrôle 
sérieux, et vous saurez pourquoi il est souvent 
difficile de se baigner à des heures convenables. 

Le troisième établissement balnéaire est situé 
Sur la place Rosalie, dans une dépendance de l'IIos
pice civil. Il renferme 2:. baignoires, plusieurs 
piscines et quelques cabinets de douches. Cet éta
blissement, que la source de l'Hôpital alimente, 
était depuis longtemps dans un Otat de délabremen t 
complet. La Compagnie devait le reconstruire en 
vertu de la première convention de 1853; mais, 
sous prétexte qu'elle avait d6jà d6pensô plus 
qu'elle ne s'y était obligée, les choses en restèrent 
là jusqu'à la convention du 24 avril 1864. Il fut alors 
convenu que non seulement on roconstruirait les 
anciens cabinets des bains de l'Hospice, mais qu'oIl. 
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ferait un nouvel établissement de bains, pareil
lement alimenté avec l'eau de la même source, 
dans la portion du Parc qui fait face à l'hôtel des 
Ambassadeurs. Tout cela devait être achevé aU 1 
mois demai1867.Sousdesprétextesdivers.la" 
Compagnie, d'accord avec les bureaux du Minis
tère de l'Agriculture et du Commerce, a pu ajour
ner ces travaux jusqu'à présent, malgré les récla
matiops réitérées du Conseil général de l'Allier et 
le renvoi aux deux Ministères de la pétition du 
Conseil municipal de Vichy, ordonné par le Corps 
législatif dans sa séance du 9 juillet 1870. 

Cet établissement, qui devait permettre de don
ner 300 bains de plus par jour (1), devait consister, 
dit-on,dansla reconstruction actuellement achevée 
des cabinets de l'Hospice; il parcdt que le nombre 
de bains disponibles chaque jour n'est pas aug
menté. C'est ainsi que la Compagnie entend exé
culer les charges qui lui sont imposées, quand 
même ces charges pourraient litre pour elle une 
occasion do nouveaux bénéfices. L'Administration 
actu li e ne saurait admettre celte interprétation, 
/lans s'exposer à de très légiroes critiques. 

Pour plus de clarté, iln'y a qu'à lranscrire ici un 
extrait du cahier des charges annexé à la loi de 
concession du 29 avril 1864. qui ne peut Mre mo
difié que par une loi nouvelle: 

« ARTICLK j er. - La Compagnie s'engage à constru ire, 
» sur des plans préalablement approuvés par M. le Minis-

(1) Voir le compte-rendu de la séance du 9 juillet 1870, 
du Corps législatif, 
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~ tre, le bain dit de l'Hôpital. dans la partie de l'ancien 
t) Parc, bordée d'un côtê par la rue du Casino, d'u'n autre 
t) côt6 par la Grande Allée, et y amener à ses frais la 
t) source de l'HôpitaL Le nombre des baignoires à placer 
" dans l'é tablissement, ainsi reconstruit, devra être de 
" 30 au moins. • 

" Les kavaux déterminés dans le paragraphe ci-:lessus 
t) devl'ont êtl'o achevés dans le délai de trois ans au plus. 

t) An'f1ClE 4, - Dès que le nouveau bain de J'Hôpital 
" aura été CODstruit dans l'emplacement indiqué, la Com
') pagnie installera le service des indig e nL~ dans l'Etablis
" sement acLuel de l'Hôpital et y amènera l'eau minérale 
t) nécessaire à ce service. Il 

Que si, pour un motif quelconque : l'insuffisance 
de l'eau minérale disponible, par exemple, l'Etat 
et ses fermiers neveulent ou ne peuvent construire 
ce nouvel établissement balnéaire si nécessaire à 
Vichy, où le nombre des baigneurs va toujours en 
augmentant, pourquoi empêchent-ils, par tous les 
ll10yens imaginables, l'industrie privée de combler 
Cette lacune? N'est·ce pas sacrifier l'intérêt généra l 
à une pelite question de boutique? et de boutique 
peu productive pour l'gtat, qui nc tire presque 
tien de sa propriété 1 

____________ ~ : o~ : -- -- __ --------

LA SOURCE PRUNELLE 
A VICHY 

Si l'on devait jug l' de l'importance d'une source 
minéral > pur les 01 \['es que sa découv l't a sou
levées et pur 1 s moyens employés pOUl' n empê
Ch l' l e captage ct la mise en exploitation, la source 
Prun Ile occuperail certainement le premier rang 
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parmi l!)s sources minérales naturelles de France. 
L'histoire des nombreux pi'ocès auxquels elle a donné 
lieu devant toutes les jllridictions administratives et 
judiciaires, sang exceptions, ne contieudraH pas dans 
un gros volume in·S', pour peu qu'on y ajoute les 
rapports très curieux des ingénieurs des mines de la 
circonscription, et la correspondance administrative, 
notamment les Instl'uctions ministérielles du 12 
mai 1l375. 

En attendant la publication de cet ouvrage inléres
sant à bien des titres, il faut reconnaltre, toutefois, 
que la Source P,'unelle n'est pas la première venue, 
Au point de vue de la composition chimique, elle eSI, 
d'après les analyses qui ont été faites à l'Ecole natio
nale des Mines et u l'Académie de Médecine, la plus 
riche en bicarbonate de soude de toutes les sources 
minérales natui'elles'de Vichy; elle en contient, en 
erret, 5,295, tandis que les Oélestins n'en renrer
ment que 5,107 1 l'Hôpital, 5,020; Lucas, 5,004 
et la Grande-Grllle, 4,883. 

La température de la source Prunelle est aussi 
de beaucoup infél'Îeur'3 à ceJ1e de l'Hopital et de 
la Grande-G rille, sa voisine, ce qui la rend préfé
rable pour la con~ommalion à domicile, dans tOllS 
les cas où l'eau de Vichy e~t nécessa ire. Mais c' st 
au point de vue de so n J'end m nt, c'est'~I-dil'e de 
la quanlité d'cau minérale qu'elle pellt fournil' chuCjue 
jour, CJue la source Prun Il e est. l' marqualJle; elle 
esl., en 0' t, la plus ahondunle cie Ioules l es sOllrces 
minérales natul'elles eL artésielln s du bassin de 
Viclly après le PuiLs-CoJ'l'é ct la SOUI'C Lucas. Celle 
puissan 'e, que 1 s expérience ornei Il es du 14 mars 
187/~ et du 10 au 17 janvier '1875 avaient révélée, a élé 
la cause principale de cette guerre acharnée qui a 
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été faite sans trêve ni merci au propriétaire de la 
SOurce Prunelle pendant cinq ou six ans. 

La Source Prunelle est située au coin de la rue 
hiontaret et de la place Lucas, en face l'Hôpital mili
taire à Vichy; c'est une des sept sources minérales 
naturelles de la localité: Grande-Grille, Hôpital, Cé
lestins, Lucas, Chomel, Prunelle et Saint-YolTe; les 
autres sont des puits artésiens résultant de sonda
ges, dont la profondeur varie de 70 à 150 mètres, 
comme Lardy, Parc, Mesdames, Hauterive. 

Cette source existe de temps immémorial, ainsi que 
l'attestent les vestiges d'un ancien captage, trouvés 
en creusant la cave de la maison où elle a été à nou
veau et définitivement captée en novembre 1873. 
Les renseignements fournis au Ministère du Com
ll1erce en 1847, dans un Rapport Officiel, par le célè
bre Prunelle, alors Médecin-Inspecteur de l'Etablisse
~ent de Vichy, ne sauraient, d'ailleurs, laisser sub
Sister le moindre doute à cet égard. Il parait même 
Certain que des fouilles plus profondes ont été faites 
SUr la petite place voisine, et ont amené la décou
V~rte de ce qu'on avait appelé les sources des Aca
cias et Lucas, aujourd'hui réunies et confondues 
sous ce dernier nom, sans avoir été jamais captées, 
C'est-à-dire isolés des eaux douces ambiantes. 

A la suite des tentatives infructueuses do captage 
clont elle avait été 1'01 jet en 1855, la Source Lucas 
aVait été comme abandonnée; la buvetLe avait été 
SUpprimée. Il n'a rallu rion moins qu'une pétition du 
COli sei! municipal au Corps législatif pOlir obtigel· la 
Compagnie fermière à la rétablir. L'ardeur avec la 
quelle les agents de cette Compagnie défendaient 
~elte Sourco, il y a quelques années, contre un péril 
11l1aginaire qui n'eüt pas justifié leurs pré1f3l'ltions, 
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s'il eM élé réel, repose uniquement sur la aainle 
d'une COI'ICUl'rel'lCe des plus sérieuses don t les bai
gne\lrs de Vichy seront tes premiers à profiter. Les 
expériences fi1ites par M~l. les Ingénieurs des Mines, 
le '10 mars 1874 et du 11 au 17 janvier 1875, onl dé
montré aussi clairement que possible que la Source 
Prunelle a une existence propre, tout il fait indépen
dante de la Source Lucas. Il résulte, en n'et, de ces 
expériences: 

'10 Que la Source Pt'Unelle, distante de la Source 
Lucas de deux 11 trois mètres seulement, a une tem
pérature de 2'1 0 , landis que celle de la source Lucl\s 
e5l de 20·; 

20 Que le niveau de la Source LUl..:as est de 55 cen
timètres au-dessus de celui de la source Prunelle; 

30 Que la prufondeur de la Source Prunelle étant 
de 10 111 48 et celle de la Source Lucas d '12"'38 célle-' 
ci a pu Olre tenue à sec pan dan t six jours et si~ nuits 
cons6cutifs, sans que l'autre n'ait été tarie; 

40 Et., qu'cnnn, la Source Pt'Unelle ayant été épui
sée à l'aide d'une pompe Letestu, manœuvrée pen
dant six h ures par seize hommes, a r pris son ni
veau d s que la pompe a cessé d fonctionner, la 
Source Lucus élait toujours muintonuo rigoul'6use
ment à seo. 

Ajoutons qu , d'apr"s 1 s Analyses faites il l'Ecole 
des Mines t à l'Académie de M6d cill , la composi
tion de ces d ux sources pr6sen te des dilr6rences 
notables. 

Apt'ès des expét'i nces si n 'Iuanles, 1 Mini'l re 
du Commere n'hésita plus ù soumettre, confol'mé
ment il l',ut 17 du décret du Directoire du 21 floréal 
an VlI, l'au d lu 'ourc Prull 110 tl l'examen de 
l' \t:aù6mie d M6t.1el..:iIJe qui répondit il sa ùemande 
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par le rapport ci-Jessus transcrit, Mais, comme si ce 
rapport eut été prévu, les protecl eurs de la Corn pagn i'e 
fermière, dans les Bureaux du l\linislère, pl'Olllè l'ent 
d'un changemellt de Ministre pOUl' relllettre tout en 
cause, en supprimant du dossier les documents qui 
les gênaient, et en pl'Ovoquant l a d('slrlwtion de vive 
(orce dela SOLo'ce Pnmeile, Celte tentative criminelle 
vint échouer honteu sement ùevanl. la rés istance 
légale que l e propriétaire de l a Source Prunell e 
opposa J' so lûment allx mercenaires de ln Compagnie 
de Vichy, Il. a fllllu un Décret rendu en Conseil d'Etat 
POur contr aindre l e Ministre lu Commerce il autor i
ser, enfin, l 'exploitation de la Sou rce Prunelle, Ce 
Déc l'et du G déc mbl'e 1878 constale flue ce Ilaut fonc
tionn aire avait agi dans l'inlél'êt privé de L'Etat et lion 
dan s 1"intM'êt public, 

La Source Prunelle est, de toules l es SOlll'ces miné
rales natul' Iles de 'Vichy, la pLlts riche en bicctl'bonate 
de soude: ell en COlltient 5,295, tandis qu oell c 
des CélesLins n'en l'enferm e que 5,011; l'Hôpi tal , 
5,029; Lucas, 5,004; t l a Grande-Grille, 4,833 , Sa 
température es t uussi de bc<.l'lcoup inf 'rieure il celle 
do ces trois derni èl'es SOU I'C s; il en \'(Isulte unc 
grande supériot"ité ]Jour la consommctlion Il dom'icilco 

La So ure Pntnulle, si préci use à tant le titres, 
renferme une certaine quantité d'hydrogène sulful'é, 
En boisson com me en bains, à Vichy mOme, ollc est 
appelée il rendre de grands s l'v ices dans tous les 
Cas où, avec une maladie du (oie, de l'eslomac ou des 
" ein.'i, il y aura des colrtplicatiolL~ du cOté de let pcat' 
Ou des t'oies respiraloil'cs, 

Déj à l'attehtion du Corps médical de l a Sta tion 
thermale de Vicby s'cs t porlée SUl' cetle Soul'ce, et 
nos M6decins l es plus di:slingués Ollt compris tout le 

3 
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parti qu'on n pouvait lirel', clans ['intérêt des mala
des confiés à l eurs soins éc lairés el co nsciencieux. 

CHEMIN DE FER DE VICHY A THIERS 
Celto ligne, tant r éclam ée par les habitants de 

Vichy, de Thiers et de tout le Midi, est en ex
ploitation depuis l'année 1881. 

La première s tation en quittant Vichy, à 14 mi
nutes de la puissante métropole balnéaire, c'est 
la station de Saint-Yorre: on y arrive en parcou
rant la vallée de l'Allier, en longeant les coteaux 
plantés de vignes d'Abrest, en face d'Hauterive; 
et, sur un e étendue de plu s de 800 mètres, le parc 
oc il! hectar~s de l'Et ablissement thermal de 
Saint-Yorre, fondé en 'l8l)tj, par M. N. Larbaud
Saint-Yorre, qui est devenu la maison de cam
pagne des baigneurs de Vichy. Ils y trouveront 
de frais ombrages , des promenades charmantes 
à travers des massifs d'arbres et de gazon, et du 
haut des deux collines qui dominent l'Allier, des 
points de vue r avissants; et comme attrait princi
palles sources minérales naturelles les plus froi
des, ct par con équent les plus gnzeuses de tout 
le bassin 00 Vichy. (Voir, pour plus de détails, 
pages 13, 14., 15 ot 16). 

On arrivo au parc de l ' Etablis~ement par un 
largo chemin communal, qui a été déclaré d'utilité 
publique, rt suit la voie ferrée sur une longueur 
de 350 mètros environ. 
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De très beaux arbres ont été planlés de chaque 

Côté pour l'agrément des étrangers qui viennent 
Visiter les sources. Cette plantation a eu. le privi
lège de d6plaire aux ennemis de la prospérité de 
Saint-Yorre qui l'ont fait dénoncer s~ns succès à 
tous les pouvoirs publics par les mercenaires à 
leur solde. (Voir les Annales du Conseil gônéral 
de 1882). 

« En vertu du Règlement du service intérieur, 
approuvé par M. le Préfet de l'Allier, le 20 sep
tembre 1858 (art. 1er), les portes du parc et des 
SOurces sont ouvertes au public de six heures du 
matin à huit heures du soir, pendant l'été, et 
de huit heures du matin à quatre heures du soir 
l)endant l'hiver. L'usage de l'eau à la source est 
gratuit » 

Le développement que prend d'année en année 
l'exportation des eaux des Sources Saint-Yorre, 
qui sont la propriélé exclusive de M. . Larbaud
Saint-Yorre, pharmacien à Vicby(1), a renùunéces
saire la conslruction de .nouveaux bâtiments q,ui, 
aVec le parc et tous ses accessoires, forment un 
ensemble aussi remarquable sous le rapport de 
l'importance commerciale qu'au point de vue de 

(t) AVIS IMPORTANT. - Le Public eal prié, dans 
son intér'ô t, de vouloil' bien di8tinguer entre la :Source 
Minéralo Natwelle Sainl- Y01'rc, propriété de M. N. 
LARBAUD-SAlNT-YORRl!l, Pharmacien de i ro classe à 

l
"iCh:t, exploitée depuis 1854, avec le plus grand succès, el 
es d'Ivers forages qui ont été pratiqués recemmenl, sous 
~eB noms diir61'ents, 8ur le lerritoire de la commune de 
<>aint-Yo/'re et 808 environs. 
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la beauté du site et des agréments qu'il offrira 
aux visiteurs. Le chiffre des bouteilles expédiées 
dépasse déjà 1,400.000 par année. 

CULTES 
Culte catholique. 

Eglise Saint-Blaise. - M. Paul CROUZlER, curé 
doyen. . 

Située dans le vieux Vichy, co(to église, qUI 
dépendait du château de Louis XI, n'a rien de re
marquable en tant qu'architecture; de larges 
daUes us6es en J'ecouvront le sol, et son aspect 
n'est point monumental. 1 

Eglise Saint-Louis. - M. IIOUSSIN, de la con
gr6gation des Lazaristes, cur6. 

Oet édifice a ét6 construit, entre la rue de 
Nîmes et le boulevard de la Gare, on 1802 et 1863. 

Chapelle de l'Hôpital. - Au Nouvel Hôpital, 
derrière la Gare. 

Clfapelle des Franciscaines. - Rue de la 
Chaume. 

Culte protestant. - Temple, place du Marché. 
Pasteur' : M. CAMUS. 
Le temple prote8tant se compose d'une seule 

nef à la voûte ogivale, sou tenue par deux colonneS 
de style roman. Il est de construction r 6cenle. 

Culte Israélite. 
Oratoire. - Boulevard de 1'11ôtol-de-Ville. 
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HOSPICE CIVIL ET THERMAL DE VICHY 
Il fut fondé, à la fin du xvne siècle, par lettres

Patentes de Louis XIV. Il vient d'être transféré et 
agrandi, à l'est de Vichy (au lieu dit Croix des 
l\eD:lrds), dans des proportions qui en font un 
établissement remarquable et très intéressant à 
Visiter; il se divise en Hôpital civil et en Hôpital 
thermal. 

Son principal revenu provient de la redevance 
de 5 centimes par bouteille d'eau minérale expor
tée, que la Compagnie fermière est tenue de payer. 

Un grand procès est depuis longtemps pendant 
entre les administrateurs de l'Hospice et la Com
pagnie fermière, qui refuse de payer les cinq cen
times par bouteille d'eau expédiée de la nouvelle 
Source des Célestins. Or, la Compagnie fermière 
a d'autant plus mauvaise gr:1ce à agir ainsi que 
celte nouvelle sourCQ des Célestins, pour laquelle 
elle ne paye pas de fermage, lui rapporte plu
siours millions. 

Le Sel'vlce ... é.llcal de l'Hôpit::ll thermal est 
fait par tous les Médecins de Vichy, à tour de 
rÔle et par ancienneté de séjour. 

Personnel médical de l'Hôpital civil 

MM. CHAMPAGNAT, médecin en cltef. 
NICOLAS, M ldecin. 
'l'liERRE, Accoucheur. 

tvl. PONCI.c:T (O. *), Chirurgien. 
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HOPITAL MILITAIRE THERMAL 
Cet établissement, situé, rue Lucas, en face de 

la Source Prunelle, a été créé en 1847. Il a reçu, 
depuis 18-2, de très grands développements. On 
établissement balnéaire (l.omplet avec piscines, 
baignoires, douches et bains de vapeur, a été 
construit; il est alimenté par l'eau minérale ac
cordée pour cet usage par la loi du 18 juin 1853. 
Plus heureux que les malades civils, les malades 
militaires prennent leurs bains à domicile sans 
dérangement. 

L'hôpital militaire de Vichy n'est hôpital que 
de nom. C'est un vaste hôtel, entre oour et jardin, 
01'[ tous les besoins ont été prévus et où le con
fortable se rencontre partout. 

La saison commence le 14. mai et finit le 15 
septembre; elle est divisée en cinq saisons de 20 
jour, ce qui permet de traiter, chaque année, 
ûOO officiers et 240 sous-officiers et soldats . 

Il est, depuis longtemps, question de rendre 
cet hôpital permanent. 

Personnel de l'Hôpital militaire thermal. 
MM. 

LK ' OIR ( • *), médecin principal de 20 cl., médecin-chef. 
EICUlNOKR (*), médecin ·maJor de 1'0 classe. 
DIlI/oS ou RA.u (*), 
FRANCK <*), 
CRO UX , médecin- aide-major de lro classe. 
Dot:nI;ET, 
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MM. 
ROMAN <*l, pharmacien-major de ire classe. 
COLIN, pharmacien-major de 2e classe. 
MOYZEN <*', officier d'administ. de ire classe, comptable. 
FROMENTIl'i, officier d'administl'ation adjoint de 1ro classe. 
ROBERT, 

PARAT, officier d'administration adjoint de 2e classe. 

Service de l'Intendance 
TAUZIA DE LRSPIN, adjoint à l'Intendance militaire. 

CASINO DE VICHY 
Le développement que prit Vichy, à la suite de 

l'ouverlure du chemin de fer et des embellisse
lllents de la ViUe, rendit insuffisants les salons de 
l'Etablissement thermal. Au li eu de les agrandir, 
l'Administration prMéra s'entendre avec la Com
pagnie fermière pour la construction d'un Casino. 
A cet effet, une convention passée entro cette 
Compagnie et M, Rouher, Ministre du Commerce 
et des Travaux publics, le 29 av ril 1862, a été 
soumise au Corps législatif. Cette convention, qui 
sacrifiait les intérêts de Vichy à ceux do la Com
Pagnie, avait été amendée par la Commission, 
d'accord avec le Conseil d'Etat, et l'article 10, qui 
concédait à la Compagnie le droit oe construire 
dèS chalots et des boutiques dans les nouveaux 
Parcs, on avait fort heureusement disparu. Reste 
l'au gmentation du prix des bains comme compen
~Htion qe l~ constrl,lctloll du qasinQ c~ du Clua· 
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trième établissement balnéaire qui deV1"ait être 
construit depuis 1867. 

On espérait qu'à la suite des plaintes portées à 
la tribune de la Chambre des députés par la Com
mission 'du budget, en 1876, la situation allait 
changer et que la Compagnie allait être enfin 
obligée d'exécuter son contrat et de renoncer à 
tous ses empiétements, si préjudiciables à l'inté
rêt général. Mais, grâce aux habiles protecteurS 
qu'ils possèdent au Minis!' ra du Commerce et des 
Travaux publics, MM. Denière et consorts ont 
trouvé moyen de parer le coup qui les menaçait, 
et ils sont aujourd'hui plus puissants que jamais. 

Contrairoment à la loi de concession, le Casino 
s'élève dans l'axe de la grande allée du parc, 
sur l'emplacement de l'oncien bassin. Un square, 
ntour6 de grilles, s'étend n rond-point dev.élnt 

10 bâtiment, en face du grand établissement 
de bains. Le Casino comprend une salle de bal, 
dite Salon des Feles, dos aions de lecture, de 
conversation, do Joux, de billard, et enan une 
magniOque sallo de spectacle pouvant contenir 
mille pers one environ. On y donne chaque soir 
des représentations dramatiques et lyriques, 
comédie , vaudovilles, op6reltes et concerts. 

Penoa Il t le mois do juillet, la salle du Théâtre 
peut contenir à poine les abonnés, sans parler de 
ceux qui, une fois par hasard, voudraient assis
ter à une repr6sentation extraordinaire. 
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Règlement h.~él·lell" cln t;asiuo. 

(Arrêté pl'éfectoral du 12 mai 1875,) 

Art. '1 or , - Le Casino est ouvert du 15 mai au 10r 

octobl'e. Toutefois, les salons des dames et de bil
!ardS demeureront à lu disposition du public abonné 
Jusqu'au '15 octo\)re, moyen/lanl une red evance sup
plémentail'c de 50 centitries par jQurou de 51'1'. pour la 
quinzaine. 

Le théàtl'e est ouvert du 15 mai au 30 septembre. 
ArL. 2. - L'abonnement au Casino 011 au théùtre 

e t d'un mois. On n'est admis à l'abonnement que sur 
la présentation d'uno personne honorablement 
connue. 

Art. 3. - L'abonnement au Casino donno droit: 
10 A l' ntrée libre dans les sali s de jou, de billard, 

de lecture, de bal, dans la véranda et clall le jardin 
ré ervé; 

20 A l'entrée aux bals et aux concerts de la salle 
des f tes; 

30 A ['usage gl'aLu it ùes chais s dans le Parc, dans 
les Célestins et les promena les apparl nant à la 
Compagni , 

An. 4. - Il Y fi. quatre fois pur' semaino, dans la 
salle dos fûtes du Casino, de 8 heures à 'JO heures du 
SOir, ou bal ou musiqu . 

Art. 5, - La Compagnie se réserve, une fois par 
semaine, l'usage d la salle de !Jal et de . es dépen
lances. Ce jour- là, qlli de\Ta êt re annoncé I\S heu l'es 
il l 'avance, l'entrée n'apparticnt pas aux abonnés. L e 
prix en sera spécialement fix', par la Compagn ie. 

Art. G. - L s prix sont [j'é le la rnapi()re sui
YiUll ; 
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Abonnement pal' personne............. 25 f. » 
Abonnement d'un enfant au-dessous de 

'15 ans .. , .......... ,................ 10 " 
Entrée pOUl' un jour, même les jours de 

bal ou de concert. ............ ,. . . . . . 2 
Art. 7. - Les salons de jeu, de lecture, la salle des 

fèles, le salon des dames et la salle de hillard sont à 
la disposition des abonnés à parUr de 7 h. du malin. 
En tous cas, ces salons ne pourront être fermés qu'un 
quart d'heure après la Hn du speclacle. [ls resleront 
ouverts jllsqu'à 10 heures 1/2 du 15 septembl'e au 
'1 er oClobre, 

Art. 8. - Il est interdit de fumer dans le salon de 
lecture, la salle des fêtes et pendant les conoerts sous 
la véranda. 

Art. 9. - Dans la salle de lecture, il est inis à la 
disposition des abonnés des journaux politiques, 
littérail'es et revues en quanlité sufl1sante. 

AIt. '10. - Les Jeux autorisés sont ceux connus sous 
le nom de jeux de société, tels que le piquet, l'écarté, 
l'impériale, le whist, le douze points, le bo ton, le 
b zigue, le Irictrac, le domino, les échecs et le 1 i1lard. 

Art. 1'1. - Les prix sont tUI'ifés ainsi: 
Le whist. ................................. . 
1. piquet n lète-à-tète ................... . 
Le piquet ou écarté (la pas e) ............. . 
Le billard, au jour, l'heure ........... , .... . 
Le billard, il la lumi l'C, l'heur ............ . 
Les dom ino ,le trictrac, les éeltecs, la séance 

5 r. » 
3 » 

2 " 
1 50 
2 50 
1 

Mt. 12. - Le 'hangemen l dos cartes est obliga
loil' toutes 1 s Iteures. 

Théâtre. 
AI't. '13 - L'entrée ou l'abonnemenl au thé,\tl'e est 

clisqnc~(l de l' ntr$e Qll cl l'al1onn 111ent f\ll <:;qsjnq, 
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Art. 14. - 11 est interdit de fumer dans la salle de 
spectacle. 

Art. 15. - Les prix, les jours de représentation 
Ol'dinaires, sont fixé" de la manière suivante: 

Prix d'entrée avec stalle numérotée à.. . . . . 4 f. » 
pour une loge de !~ places.... '16 » 

Abonnement au théùtre pour une personne, 
av-ec stalle numérotée ............... " 45 D 

Entrée cumulée d'un jOlI!' pour le Casino 
et thétltre............................. 5» 

Abonnement cumulé authéùtre et au Casino 
pour une personne.................... 60 » 

Abonnement le famille, comprenant le 
mari et la femme, ou l'un des deux avec 
un enfant. ............................ 100 » 

Art. 16. - Les l'epréscntalions extraordinaires, 
c'est-à-dire celles dans lesquellcs paraitront d s 
al·tistes étranger à la troupe habituelle, d ivent èlre 
annoncées deux jours h l'avanue. Les amull s ct pro
grammes indiqueront 1 s pl'ix spéciaux des places. 

La Com pagn ie se réserve j'usage d la salle de 
spectacle une fois pur semaine. Pour c sjours réser
v s, qlli devront ~Ire annoncés "'8 Il III'es il l'uvunue, 
pal' dcs aff1uhes indiquant les prix d'entrée, les 
ülJon nemen Ls seron tg' néL'alernont suspellùus. 

Cartes d'abonnement. 

Art. 17. - Les' l'tes d'abonnem nt pOlil' le Casino 
Ont pel'. 011 Il cil s. IWes sont nominatives, signées 

pat· le lilulair . EII s doiv nt ètr porl(es (lSI nsible
rnenL .t rel rés nl6e il toutes d m;\udes d s ar'ents 
de la Compagnic. IWe ne peuvent être ni prêtées, ni 
CéLl es, ni vendu s. 

Il s c:arL 'S d'ahonnement pour le L1)éù.tl'e sont é~a,-
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lement personnelles et nominatives, 'l'outefois, les 
titulaires de places ou de loges peu v nt en disposer 
en faveur de personne!': honorables, pourvu qu'ils en 
préviennent la Compagnie avant 5 heuros du soir, et 
payent un upplément égal à la 1IJ0iLié du prix de la 
jJlace, soit 2 ft', Si le titulaire de la plae a quitté 
Vicby sans avoir usé de la faculté indiqllée ci-dessus, 
l a Compagnie pourra disposer do sa place à partir 
de 5 heures Ju soir, 

S'i l était fait usage d'un e car te d'abonnement péri
mée, ou si toute autre personne que le tilqlaire en 
faisait usage en dehors du cas prévu pal' le para
graphe précédent, le pOI' teur devra payer en raison 
des prix fixés aux articles G et 15, et la carte serait 
retirée, sans préjudice des poursuites à exercer con
tI' le contrevenant. 

Art. 18, - L es salons du Casino et la salle du 
tli é'Ure d i\'( ~ nt êtl'e fermés à H heures du soir ou au 
plus tard à minuit. 

Le touri ste qui ne pass l'ait que 2/. h, ü Vi hy peut, 
moy nnallt 5 fr" jOllir de tous 1 s avant'Iges réservés 
aux personlle abonnées, thé:\ll' compris (les jours 
de l'evr6s ntations extraordillail' sexe ptés), 

LE CASINO MUNICIPAL A VICHY 
L'insuffisance notoir du Casino, construit en 

1854. par la Compagnie fermière de Vichy, e t le 
rofus de celle Compagnie de l'agrandir et de le 
meUre en rapport a voc los d6vcloppem n ts qu'a 
pris notre cit6lhermale depuis cette 6poque (1), ont 

(1) Lo. r()mpl\~lIio Jo'ornllt"r6 n d'nutn.nt. plui D'lnUVl\tAe j.;'r!\t~e d'ng!1' fdnAl, 
qu'elle paler lou,onu frllllC ~" du ferm6 h. l'btnt. C(I qui lu1 rnllPorlo pr~. de 
... millloni i Ill" nl'llMlI. Arni.o. r.. ~ r,.nncI, valt;uL llUJOllrll'hul 1,::.00 Crnncf\ 0 
Pfuuuilll.l,'l chncuul.l "50 I~ 27(, CrallCY p'Lr {HI. 
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mis la Municipalité dans l'obligation de pourvoir 
à ce besoin impérieux. Elle a acquis les vastes 
terrains laissés libres, au centre de Vichy, par le 
déplacement de l'Hôpital civil et thermal. 

Tout le monde ne peut qu'approuver ce projet 
et féliciter les représentants de la Ville d'avoir si 
bien compris la mis~ion qui leur a été confiée 
par les électeurs. Qu'ils se mettent donc réso
lument à l'œuvre, et les capitaux ne leur man
queront pas, pour'vu qu'ils sachent opérer en 
dehors des industriels qui ne sont venus à Vichy 
que pour s'enrichir aux dépens de l'Etat, des 
habitants de Vichy et de leurs hôtes. 

LISTE ET AD RES SES 
DES 

MEDECINS CONSULTANTS A VICHY 
PENDANT LA SAISON 

(Celle Lis!e n'a rien d'officiel, el nous n'en garantissons point !'emlilude). 
MM . 

A DflOtJI, médecin ric l'hôpital rie la Pitié ct du Minis
tèl'o dos Affaires étl'angèl'es à Paris, rue Alquié, Mai
sons Anglaises, 4. 

AUGER père, 4, place de la ource de l'IJ6pilal. 
AURILLAC, *, pavillon du pa~8age Noyel', place nosalie. 
BŒAUMg, ,rue de l'Ela/llissemenl prolo'Y/gée. 
BŒt:tNA WSKI, rue Lucas, villa Varsovie, au coin de la 

rue de J'Intendanco. 
BERTllOMlI!:R, avenUe Victoria. 
BIGNON, boulevard National, chalet des Roses. 
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BUFFARD, H, rue de Paris (ancien cabinet Barudel) . 
CARLE , Villa Henry, rue de la Compagnie. 
CHAMPAGNAT, Médecin en chef do l'Hôpital civil, place 

de l'll6tel-de- Ville. 
CHARNAUX, rue A lq~!ié, Mai.sons Anglaisos, 7 . 
CHOPA RD, rue de N,'mes, H. 
COIIADON, villa Albert, avenul1 dr:s Oygnes. 
COIG ARD, *, chalet de Turenne, r ue A lquit!. 
CORMACK (Ch.), villa Faubert, rue Alquié . 
CORNILLON, villa Coquatrix, rue de la Chaume . 
CYR, rue Prunelle, no i, on face la l'ue du Parc. 
DUFOUR,}', villa P61'ier, rue .Illquié . 
DURAND·FARDEL, *, en face lasource du Pal'c, r.du Parc . 

DUROsmn., villa des Marronniers, rue de Nîmes, place 
du Château-d'lDau . 

FAUCHER, boulevat'd des 06le tins, 24, villa des PerLes . 
FOURNmR (lIilaire), rue Alquié, 6, Maisons Anglaises. 
FREMONT, rue de N'imes SR, près l'Eglise St-Louis. 
GLENARD, avenue Victoria, chalet Prin . 
HALBRON, *, villa Folix, R, rue Alquié . 
JACQUEMART, villa Faust, rue Lucas . 
JARDET, villa d'Alsace, boulevard National. 
LAGRANGn: (Fel'Dlind), de Limogos, avenue de la Gare. 
LALAVBlill (II. do) *, chalet ClerOlont-Tonnerre . 
LAMALLEREg (.10), villa .Iooannot. 
LI ~JEUNE, r. de l'1l'tablissement prolongée (Hydrothéra piA). 
LENOIR (0.*), M6decin-pl'ÎlJcipRl, Médecin chof de l'Hô-

pital mililair·o. 
MERLE, place Rosalie. 
MILLJ1J'l'-LA ' )M13IJ:, t·tle de mmes, 18. 
MOROT, place de l'IJôtel-Je- Ville. 
NAVAUL'l', rue Lucas, 24.. 
NIC: '-'AS, rue de Nîmes. 
NIVllmm (G.), boulevard National. 
PASSAQUA Y, !logle rue Mon/aret et rue Otmin·qridaine. 
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l'EYRAUD (H.), rue du Pontil/ard. 
PONCET (F.), 0 .*,1, rue Desbrest. 
PUrSTIENNE (Léonce), ,'ue de Nîmes. 
PU [ lER (Z.), villa Strauss. en face le kiosque de la musique. 
l\!TI1 GNl{j]R (A.), place Rosalie, Passage Sandrier. 
~ENAC, rue d,~ Parc, en face le kiosque de musique. 
SOULIGOUX, *, boulevard National, villa 'l'hérapia. 
Sl'OESS (maladies de la bouche et des dents), 18 r. Sornin. 
'l'HERRE, rue du Pont, maison Régnier. 
VEILLON, *, ex-médecin-principal de la Marine, rue Lucas, 

maison Rambert. 
VERSE) UY, rue de Ballore (Hydrothérapie). 
VOURY, rue Alquié . 
E. WILLEMIN, boulevard National . 

Chirurgien-Dentiste. 
POTHIER (E.), rue de Nîmes. 

--- *---
BIBLIOGRAPHIE LOCALE 

En vente chez tous les libra.ires. 

J\.UOIlOUl (V.) - VicTly et son avenir, in 8, Paris 1884. 
Discours sur la station médicinale de Vichy, 

prononcé à l'hôpital de la Pitié. à la clôture 
du cours de clinique des maladies de l'esto-
mac, in-8. Par'is 1885 ...................•... 

J\.URILLA.C . - A ltérationsdes Hrines dans l'albwlli
nurie ct le diabète, et leurs modifications 
7JCl.,' les eava; de Vichy ...•••.•......•.....•• 

BA.RUOEI,. - Recherohes cliniqtlCS su,' la goutte et 
la !lra'velle, in-l 2 . . .•....•.............. ... . 

Br_ANCHEl'. - Diabète .\ucré ......•...............• 
ftl aladies du (oie .......•.••••...•....••.•.... 
Maladies de l'estomac .••.•....•.••..••..•.••• 

2 f." 

1) » 

1 " 

2 ,) 
2 Il 

2 Il 

2 Il 
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CHAMPAGNAT. - Traitement des maladies des voies 

urinaires par les eflUX de Vichy .••..•..••. 
CHOPARD. - Du (oie et tl'ailernent du diabète par 

les çaux de Vichy, in-12 ......... ... ...... .. 
CORMACK. - 'l'he mineraIs 1Vatel'S of Vichy .... .. 
CORNIL rJoN. - De la contracture uréthrale dans 

les rétrécissements péniens. ir:-Bo . ....••..• 
DURA-NL-l'ARDRL . - Lettres médicales sur Vichy, 

in-t2 .................•...................... 
Traité thé! apeulique des eaux minérales de 

li'rance et de Z'étranger, in-go . •.•.•••••..... 
Traite du diabète, in· 1B .. ....... ............ . 

FAUCHER (II . ) - Du lavoge de t'estomac ...... ... .. 
GAUOlK . - Vichy au point de 'VttC de l'hygiène et 

dtt traitement, ou notes médicales mises à 
la portre des gens du monde .......... ... .. 

Le Vichy che~ soi de la CIo l"ermière ........ . 
LALAUDIE (8 . de) (*). - l~tud c critique de la ca

chexie alcaline, de t'individualité thcrape7,1-
tique des eaux de Vichy,. leur action sur le 
processus hémfLtro phique . ..• ...... . ••.•.... 

NICOLAS. - De l'utililé des eaux minérales de Vichy 
dan ' certaines a/rections du <;œur, Î1:- • •••• 

PUPlRR (Z .) - No:ice sur la source Luoas . ........ . 
ROTUREAU (A.) - Des principales eaua; minérales 

de t'lEurope .... .... . . .. ......... . .• .... . ..• 
S JtNAC. - Vichy et le traitement thermat .. ....... . 

Du traitement des coligues hépatiques, Pl'ccadé 
de remar'Jues sur les cfLuses, less1impt6nlCS 
et la nattwe de cette afrt!ction, in 8 ........ . 

SOULIGOUX.. - De la dUI'ée du traitement thermal 
à, Vichy. in 8 ..................... . ....... .. 

D~I diagr:~stic des maladies soigndes Il Vichy, 
10- , 32.) pages . .. .......... .......... . ' .... . 

WILLKMIN. - De t'empioi des eaulV de Vi hy dans 
tes l1Iala(/ies de l'utorus, in-B .....•...•...•• 

Des coliques hdpatique$ et de leur traitemcrlt 
par les eaux de Viçhy, in-B ................ . 
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SERVICES ADMINISTRATIFS 
Mairie de Vichy. 

L ~ s bureaux sont ouverts de 9 h. du maLin à 4., du soir. 

M. Georges DURIN, maire; 
MM. J. Du~rAS et JU[\Y, adjoints; 
M. SAUVAGE, secrétaire; 
M. VIGUW, chef de bureau de l'Etal civil; 
M. GlUMAU D, architecte voyer, 

Commissaire du Gouvernement près l'Établis
sement de l'Etat. 

M. FONDIN, commissaire du Gouvernement 
Rue Lucas, en (ace la G}'anclc-G)'ille, 

Les llU l'enllX sont ouverts de !) il. du malin il 3 Il. 
du soir . - , el'vice de la gratuité; renscigncments 
ilc!min isll'atifs; plaintes COIJCel'llallt l'in x('clltion dll 
cahici' des charges par les Agents dc la Gompa~llic 
rerm ière. 

Commissariat de Police. 
Bureau à la Mairie, on entrant à droite, 

M. CUtd\L1Ii:Y [\E, commissaire de police. 

Gendarmerie. 
M. 131i:[\NARD (J.-B.l, Médaillé mililail'e, [ul'6eha! 

des logis, l'ue de Paris. 

Percepteur, 
J\(. PA'l'HO :NE'f, rue Pétilliat. 

Notaire. 
M. DUBOST, rue cie Paris, 

4. 
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Consulats. 
Vice-Cons~l~ti:.jÙpagne.- Vice-Consulal de POl'tugal. 

Vice-Consulat de Russie. 
M. Cl. BONNARD, vicé-consul, C. ~I< O. ~I.; li< li< ~I< . 

.. ,.. Lë1f"èci'üflëaCS'ëf'o'l'lgii1è"'pour les marchandiseS 
expédiées n Espagne, en Portugal el en Russie sont 
visés gl'utuilemen t. 

L'industl'ie el le commercc fl'ançais sont intéressés 
à user de cetle l'acilité. 

Les bureaux des vice· consulats sont ouvcrts de 
midi il 5 hcures. 
Consulat de la République dl!s Etals- Unis {le Vénézuela. 

M. Emilc POTllllm, consul, O. ~I.; C. >I< M. O. 

Architectes à Vichy. 

MM. BEAUPAl1LANT, rue de Paris. 
COSTA, rue Sornin. 
DI~conln, avenue de la Gare. 
PELISSE, rue de l3allol'c. 
PEHCILLY, rue de 1mcs. 
SAHDIN, avcnue de la Garo. 
VIANNg (*), villa Bonol' , rue l1oovel'l. 

Banques. 
Banque de Vichy. - lI. COLO~lIlmn ol Plh' ILLIAT. -

Escom pt el l'ecOUVrCl1lcnts, Change ct monnaieS 
étl'Ulig ·ros. 

Com1Jtoù' d'Escl)mpte de Vichy. - CI. n NNAnD, 
hanquicr, rlle Sornin. - Vice-consill d'I~sflagil , de 
Jllli'lllgni ct de l1usf:i ; COl' l'csponriant dr' la Compa' 
/1l1ie dl' ~II{,Z .- PUil'IIH'lIt Il' COli pOliR, ellt'q LI 'S, Let [r('5 
rJe Cl'édil ; Ordl'es do Bourse, Challge, - CaissO 
OL~\' 'l'lo Cie 8 h. du malin t\ i=> h, du soir' 
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SOCIn.! 

OK 

T S1CtëNCES MÉDICALES 1 
.Société Géné.mle.- Rfe Cunin-G~i l\YlcPN e Parc; J 

Direct eur, Emile LE.TEA . -Jcrornaux . 

Le Cotlt'I'ie,' de Vichy /Jt aft SL: )'o)'/'etpo:, Prun elle. 
Le Petit Libéra l de Cusset-Vtc7LY, a wussét! ou_ 
L'A velûl' cie Vichy, rue Sornin. 
Le Moniteur de l'Allie,', rue Somin. 
Le R fvei l cie Vichy, ru e H.oo\·el't. 
La Liste Officielle de. Etl'angers, rue Sornin. 

Librairies, Cabinets de Lecture. 

M. 130UGAHF:L, rue Sornin. 
Mille Veuve César, passage du Casino. 
M. ClIANUO(,;T, rue Sor llin. 
Miss ANNA, rue de Nîllles. 
M. CIIIOUX, buraliste aux Quatre-Chemins. 
M. SAULI!:, bibliothèque de la Gare. 

-;0:- --

SERVICE DES POSTES ET T~l~GRAPHES 
Place de l'Hôtel- de -Ville. 

~ e ceV ~l tl': M. DUCH.EUX-LAUNA Y. 

Les bureaux sont ouverls de 7 heill'es du malin à 
!) heuros du soi t' pour la Poste, et jusq u'à 11 heures 
DOUI' le '1' J6graplJo. 

Heures des distributions. 

P" cmièl'e , à Iluit heures dll mal in. 
Deuxième, à midi. 
'l.'l'oisième, à six heures du soir. 
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Voir e ta);llf)au"ci-contre pour les heures de levéeS 
des boite t él lents direclions ~ 

1 

1 

l 

1 

LRVÉEDRS 1 _ . .. D.É,'.S~IGIGN4TJON DES ROUTES Î 
J,~(e8 .en . Yille" • .. ,._. ~ 

1 ra Levé.e \ Lyon, Genève, Lausanne, Italie, Cusset, 1 

lIu7~;r~~umâ\::'2:; 1 Roanne, Saint-Etienne. 

Midi, ligne de Mal'seille, \leJ'zon à Pé
rigueux, - de Lyon à Paris, - Algérie, 

2oLevée, midi Italie, Espagne, Egypte,- Ligne de Suez, 
auburollu lh . tG Dijon, Lyon, Nevers, Rosnoe, saint.- j 

Elienne, LapaliRse, Moulins, Saint-Ger
main-des-Fossés, Clermont-Ferrand. 

30 Levée ( 1 

6 h. 1/2 soir \ Bordeaux et toute la ligne, Montluçon, 
Bureau central( Limoges, Périgueux, etc. 

seulement 1 

40 Levée \ 1 Toute la Ff'ance eL l'ELI'anger. 7 ht)urel loir 
au "buretl\l 0 h. 

NOTA 

-
i 

--

\ La boite de la gare ost levée 10 minutes 1 

1 avant le d6part de Iious les trains. 

~ 
Le départ de 3 h, 10, du soi r pour Cus- 1 

set no comprend que les objets déposés 
dllns la boite du bureau. 

\ La distribution de midi a lieu aussi Je 1 

1 dimanche. 

Bottes aux Lettres en Ville. 

Célestins - Sou re Lardy - Hue de la haume-
Chàlcau d'Eau - Croix-de·!u-iVJission - Huc dU 
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~tal'ché - Gendarmerie - Rue Sornin - QualI'e· 
Chemins - Etablissement Thermal - Tonkin. 

Taxe des Lettres pour la France 

Pour lE's leUres du poids de 15 grammes...... » 15 
de 15 à 30 grammes . »30 
de 30 à 45 grammes. » 45 

El ainsi de suile, en ajoulant1 5 cellt. par '15 grammes 
Ou fraction de 15 gram mes. 

Taxe des Lettres entre la France et l'Etranger 
(Lett re par 15 grammes) 

Allemagne F D (1). » 25 Malle l' D........ » 25 
AUlriche F D...... » 25 I1ali e F D......... »25 
Belgique'" D.. . . . . » 25 Pays-Das li' D ... " » 25 
Dancmarl F D. . . . » ~5 r orlu gal F D.. . . . . » 25 
I ~spaglle F D. . . . .. b ~5 lluss ie 1; D.. . . . . .. »25 
Etals-Unis, Améri- Su' cie l" 1). . . . . . . . »25 

que du Nord, pa- uiss JI' D........ » 25 
quehots dir cls Turquied'Eul'opeet 
() P............ »25 d'Asie F O...... »25 

Gtill-Bretagne F D.. » 25 j ~gy pte F D....... »25 

Tarif des Télégrammes pour la France 

Dép 'ches p ur ' ails d6parlemcn ls .... . 
pOUl' l 'A lgérie ......... . .... . 

- pour la 'o rse ........ . ... , .. . 
Prix minimum d'une dépèche ... ... . .. . 

» 05 l e mot 
» 10 
» 05 
» GO cenl. 

l' (1) l' 0 li~"III. franco-dullinnlion; 0 P Ilg"ll\. obll galolro JUlrl"'nU pOrt 
, ernl>t\rquurtlunt. 
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MONUMENTS ET CURIOSIT~S 
. A VISITER A VICHY 

Grand Etablissement tbermal 
Rue Lucas, en face la rue Moutaret. 

Le rez-de-chaussée est occupé par les cabinets 
de bains de premlère classe. Quatre petites courS 
intérieures, plantées d'arbustes et ne fleurs, 
donnent à ces cabinets de l'air, de la lumière et 
de la fraîcheur. Une large galerie cen,trale sépare 
le bain des dames de celui des hommes Dans la 
galerie nord se trouvent, d'un côté la Grande
Grille et, à l'autre extrémité, la source de 
Mesdames. S us le péristyle, au milieu, se trouve 
le puits Chomel ou puits Carré. Au premier étage, 
sont les salons et la magniÎ1<jue rotonde où se 
donnaient autrefois los bals et concerts, et qu'oU 
fera bien de conserver pour parer, dans u~ 
avenir prochain, à l'insuf(Jsance du Casino, Si 

l'Etat n'oblige pas ses fermiers à l'agrandir pour 
Jo mettre en rapport avec J'augmentation de la 
clientMe de Vichy. 

L'Etablissement thermal de Vichy est ouvert 
toute l'année; la saison commence le i or Mai et 
finit le 10r Octobre. 

Glllerles JJnlnénlres 
Rue Lucas, A la suite do l'Etablissement, dont elles sont 

séparées par une double rangée de beaux. platanes. 

Ce galerios n'ont rien de monumental et sont 
probablement destinées à disparaître, en même 
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temps que la Compagnie qui les a construites, pout' 
faire place à une construction plus digne de Vichy. 
C'est dans ces galeries qu'on administre les bains 
de deuxième et de troisième classe. 

Casino 
A l'eHrémité du Parc central, en face de 

l'EtaLlis8ement thermal. 

Il a été construit en 1805, sur les plans de M. 
Badger, et comprend une assez jolie véranda 
Vitrée, sous laquelle se donnent les concerts du 
soir (réservés aux abonnés); un grand salon , des 
salles de lecture, de jeux, de billard, et enfin une 
salle de spectacle pouvant contenir 1,000 à 1,200 
Personnes, et dans laquelle, pendant la saison, on 
donne chaqu e soir dos représentations drama
tiques et lyriques. 

Eden-Théâtre 

EnLre le Parc du Casino eL la place Lucas; à côté 
de la SOUL'CC PI'unolle. 

Justifie bien son nom; c'est un très coquet Eta
blissement, agenc6 avec le meilleur goût et le 
plus grand confortable, sous l'habile direction de 
M. Coudert. 

Tous les jours, de 11 heures à 1 heure, con
Cert dans le jardin; le soir, dans la salle du thM
tre, bien aérée, opérettes variées par des artistes 
de premier ordre. On ne pourrait passer plus 
agréablement sa soirée à Vichy. 
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Grande Ke.'messe 

Rue de l'ELablissement. 
Les jeux les plus a ttrayants, les distractions les 

plus intéressantes onl été r éunies dans ce char' 
mant endroit. C'est le vrai Paradis des enfants. 

Cet'cle International 
Le Cercle International est un grand centre 

mondain d'attraction . Il se trouve à l'angle du 
Parc el de la rue Sornin, en tre le Casino et l'Eta' 
blissement thermal. 

Il se compose de sa lons richement décorés et 
meublés. La pièce la plus somptueuse estIe Salo?'! 
ries Fêtes où est conviée, soit à des bals qui ont 
Jjeu chaque semaine, généralement le samedi, 
soit à des soirées artistiques données par les étoi
les parisiennts, la colonio en villégiature à Vichy. 

L'importance et la prospérité du Cercle Inter
national ont rendu nécessaire l'adjonction à cet 
établissement d'un nouvel et splendid e immeuble, 
qu'on acbève de construire dans la rue Sornin, ct 
dont los snI ons doivent s'ouvrir dans le courant 
de la saison. 

Des bals el des fêtes magnifiques seront orga
nisés, comme lousles ans, à l'occasion des Cour
SOl1 de chevaux (2 et /1 juillet, 5, 6 et Ü aOÎlt) e t du 
Concours hippique (d u 23 au 30 juin), deux inno
vations dues à j'initiative de MM:. ri e Chavigny, 
de Boissiou, de Chan lem 1'1 0, et J uri ctti, prop rié-
1aire du Cercle International, qui y a coutribué 
pour ulle la rge part. 
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ton cour8 Hippique. 

Rue de Ballore prolongée. 

Vichy est le siège de la région Sud-Est qui com
prend trente départements. Le Concours a lieu 
du 23 au 30 juin, sous la présidence de M. le mar
quis de Mornay. 

Pour los renseignements, s'adresser au Cercle 
International. 

(;O ... ·8es (lc "lcllY. 
L'Hippodrome est situé sur la rive gauche de 

l'Allier; une passerelle, établie au ·dessous du 
barrage, y conduit en quelques minutes 113s pi6-
tons. Ces Courses sont très suivies et, éuoissent 
chaque année les favoris des meilleures écuries. 

1ro réunion, les 2 et 4 juillet. 
2° réunion, lns 4, 5, 6 et 9 aoû t. 

Ferme l1Jodèle de Vichy. 

La Ferme Modèle de Vichy, située à douze 
cents mè tres do cette Ville, sur la route de Ran
dan, constitue non-seulement une agréable 
excursion par son aspect pittoresquo et la vue 
charmante dont on jouit de la colline, mais encore 
une intéressante et instructive promenade. 

Le Agriculteurs et les Industriels trouveront 
sur place de pr6cieux renseignements, aussi bien 
pour la fahrication du beurre que pour l'instal
lation et le repeuplement de leurs écuries; les 
indiff6rents ot les touristes seront charmés, ceux· ci 
par la beauté du site, ceux ·là par les produits de 
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la Ferme, qui prennent encore une saveur noU
velle quand ils sont dégustés sur place. 

Dépôt à Vichy, 14, rue Sornin. 

Hydrothérapie. 

Etablissement llydrot!térapique de M. le Doc
teur Leieune. - Cet établissement, fondé il y a 
quelques années, se trouve situé à deux pas de la 
Grande· Grille, rue de l'Etablissement thermal. 
L'architeclure en est très belle, et les sculptures 
qui décorent la façade sont vraiment remar
quables. Cet Etablissemen t se rattache aussi étroi
tement que possible à l'Ecole de Fleury. Il oU're 
aux malades toutes les garanties de !lavoir et 
d'habileté op6ratoire. Douches, bains de siège, 
piscine, salle d'armes, gymnastique médicale, 
massage, elc. 

Hammam vaporiré~'eJ rue Burnol. - Grand 
6lablissemont médical. alles d'hydrotérapie, 
Bains turcs et russes, Piscine à eau courante, 
Bains électriques, elc. 

Etablissement hyu,1'othP.rapi(jue de M. le 
Dr Ver·sepuy, rue do Ballore prolong e. - Cet 
UJtabliss m nt est admirablement situ6, sur 1 s 
bords ùu ichon; l'une d s plus belles prome
nades de Vichy, à huit minutes environ des Sour
ces thermales. Installation complète t très con
fortable. 

Etablissement hydrothérapique de M. le 
Dr Berthomier, boulevard Victoria. - Cet Eta-
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blissement, tout nouvellement et confortablement 
installé, comprend l'hydrothérapie sous les.for
mes les plus variées. 

!tla180US anglaises, villa Félix, en face les 
Chalets, au cotn des M,es Peut el Alquié, à deux 
pas de l'Etablissement et des Parcs. - Rien n'est 
plus gracieux, plus commode, mieux distribué et 
plus confortablement meublé que cette charmante 
habitation; tout a été prévu par son intelligent 
propriétai re, et l'Anglais le plus exigeant n'y trou
vera.itrien à redire. C'est.le meilleur éloge qu'on en 
pui se faire. Aussi faut-il s'y prendre à l'avance 
pour s'assurer un logement pendant l'été, soit 
dans la Villa Félix, soit dans son annexe. 

"Ilia St.·nul!ls, ar.quise par M. le docteur 
zénon Pupie1' qui l'habite. - C'est dans cette 
villa que résida Napoléon en 1861 et 1862. C'est 
là qu'li signa le décret qui a servi à transformer 
notre ville et à la JoLer de tout ce qui lui man
quait, à cette époque. 

"lIln des Itla.·rolllliers, appartenant au 
rlocteur Duro ter. - Cette belle villa, entourée 
fle marronniers qui l'ombragent, est située rue de 
Nîm s, non loin du parc des Célestins et de la 
source Lardy. Elle a été, en 1864., la résidence de 
la reine Christine et de sa fille Isabelle, alors 
reine d'Espagne. 

Hôtel de "Ille, entre la place de l'H6lel-de
Ville et le nou,veau Parc. - Gracieux monu-
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rnent construit en 1862, aux frais de l'Etat, sur un 
terr.ain communal. 

Sourcc dc l'IIôpftnl, place Rosalie. - L'une 
des plus belles et des meilleures sources de Vichy 
pour la consommation sur place. 

Source dcs Célcstius. - Nouvelle et vieille 
source, grotte splendide et jardin avec terrasse 
au-dessus, très artistement tracé et disposé. 

Vlelllc 'l'mu', dans le vieux Vichy. - Seul 
monument historique qui nous resle avec la mai
son évign6, place de l'ancienne Mairie. 

Ln Prllilc ."cnu, sur le /Jord de t'A lUer, au
dessus des Célestins. - Il Y a là rIes machines à 
vapeur puissantes qui élèvent l'eau de l'Allier 
daos un réservoir situé sur la colline des Garets, 
d'où partent los tuyaux qui la conduisent dans 
tous les quartiers de la ville. 

Eglisc llit .... t-Lonls, entre la rue de Nfmes 
et le boulevard de ta Gare. - Belle construction 
dont l'Etat a fait les frais. 

Templc pl'otcstout, S1.l,r la place du Mat
ché. - Monum nt d'apparence sévère, et dont le 
décors intérieurs ne ressemblent on ri n à ceux 
do l'l!:gli e Saint· Louis. 

Gare .lc Vichy. - C'est une des plus bellos 
gares de la Comp~gnie de Paris-Lyon-Méditer
ranée; elle est à l'extrémité de la rue de Paris, 
la principale rue de Vichy. 
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I.e Ba .... age. - Le Barrage se trouve en aval 
de Vichy; il se compose d'une partie fixe en 
maçonnerie et d'une partie mobile. Grâce à cette 
heureuse combinaison, on peut canoter sur 
l'Allier, du 1er juin au 1er septembre, aussi facile
meut (lue sur le lac le plus paisible. 

Vllltt l.arbalUl ·Salut-Yol're. - C'est dans 
cetto charmante villa qu'habite le propriétaire 
des Sources Saint- Yorre el P?'unelle, don t la 
réputation est universelle. L'entrée se trouve sur 
le boulevard Victoria, et un magnifique parc de 
6,000 mètres environ donne accès sur la rue de 
Paris, près de la place de~ Quatre-Chemins. 

Source Pl'llilelle 
Place Lucas, au coin de la rue Moutaret, en fuce 

l'Hôpital Militaire. 

Cette source est une des sept sources minéralos 
naturelles du bassin de Vichy; bIle exi~tait de 
temps immémorial; retrouvée et dél1nitivement 
captée en décembre 1~73, elle a donné lieu à do 
nombreuses dlfficultéf'. La Compagnie fermière 
do l'Etablissement domanial, qui redouto la con
currence que cette source est app lée à lui faire, 
n'a reculé devant aucun sacrifice pour en retar 
der l'e).ploitalion (1). 

La source Prunelle est rléjà très fr6quent6e; 
elle est sp6cialement recommaudée dans les cas 
où, à une maladie du foie, de l'estomac ou des 

(1) Voir les uombl'eux Mémoires auxquel& elle a donnéliou, 
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reins, s'ajoute une affection légere de la peau 
ou des voies respil"atoires. La buvette est une 
des mieux installées de Vichy, et le dôme qui la 
recouvre fait l'admira lion des étrangers. 

HOTELS ET MAISONS MEUBLÉS 

Il n'y a guère, à Vichy, que dos hôtels et des 
maisons moubl6es à l'u ago des baign urs; los 
énumérer ct dire que tous les étrangers y sont 
bi fi logés, parfaitement nourris à des prix qui 
n'ont, certes, rien d'exag6ré, serait au moins 
fasti dieux. 

Dans les hôtels de premier ordre, le prix de la 
journ6e varie de 8 à Z fr., selon la position de 
l'hM 1 ot les appartem nls occupés. 

Viennent ensuite Jos hôtels de deuxième ordre, 
où l'on payo de 6 à 10 fr. par jour, et des maisons 
meubl60s pour familles, dont les prix varient à 
l'inOni. 

11 n' st pas do Station thermale où l'on soit 
mi ux t à meilleur marcb6 qu'à Vichy, sous le 
rapport do la lable, du logemont et des soins 
particuliers. 

--·0·-

EXCURSIONS DANS LES ENVIRONS DE VICHY 

11 n'y a pas, sous ce nlpport, de stntion ther
male mieux favoris60 flue la 1\ lre. Le tourisle 
comme le baigneur ne p uvent sortirde Vichy sans 
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trouver partout d'agréables distractions. Toutes 
ces promenades peuvent se faire à pied, à âne ou en 
Voitures. Des troupeaux d'ânes bien harnachés et 
des voitures élégantes viennent offrir aux étran
gers le plaisir d'une excursion dans les environs. 

Allée de Mesdames. 
Ainsi nomm6e parce qu'elle fut plantée, en i 785, 

en l'honneur de Mesdames Adélaïde et Victoire 
de France. dont elle rappnlle les souvenirs et les 
bienfait. Elle s'étend rle Vichy à Cusset et côtoie 
les bords du Sichon à travers de frais ombrages, 
de vertes prairies. Rien n'est plus agréable et 
plus pittoresque que cette jolie promenade, qu'il 
faut fairo à pied par un de ces grands jours d'6t6 
qui invitent d'une manière si prpssante à s'élan
cer dans lacampagne poury respirer l'air embaumé 
du matin. Au chant des oiseaux sc mêlent le bruit 
confus des moulins à farine, de l'usine à gaz et le 
murmure lointain des eaux qui coulent sur un lit 
de cailloux. 

Ousset. 

On y arrive par l'allée de Mesdames, ou la route 
nationale de Paris à Imes, que coupé à niveau le 
chemin de fer on sortant de Vichy. Des omnibus 
partent tous les quarts d'heure de la place des 
Quatre-Chemins, à Vichy pour Cusset. et récipro
quement. Le trajet s' [eetu en vingt minutes. 

Cussot st une polilo villo de 7,000 hllbitant . 
Elle ost pIns remanluable par~a situation pittores
que entro deux rivièros, le Sichon ct le Jolan, au 
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pied des dernières ondulations des montagnes du 
Forez, que' par ses rues étroites et tortueuses et 
ses édifices qui n'offrent rien à la curiosité du 
promeneur. On y voit cependant de belles prome
nades, occupant la place des anciennes fortifica
tions de la ville de Cusset; une église du style 
gothique, récemment bâtie sur les plans de 
M. Lassus; plusieurs sources minérales d'origine 
artésienne; l'établissement Sainte Marie, fondé 
par M. F. Bertrand. Cat étAhlissement de bains. 
qu'alimentent les sources tièdes Sainte-Marie et 
Elisabeth, eot très fréquenté pendant la saison. 

Les Malavaux. 
C'est une vall6e dont l'aridité fait contraste avec 

lesplainp,s fertiles qui l'environnont olla dominent. 
Un ruisseau des plus bruyants, le Jolan, coule au 
fond sur un lit de rochors. On se croirait transporté 
(saufIes glaçons éternels) au milieu des montagnes 
de la Suisse et de la S~voie. On y arrive, en partant 
de Cusset, par la route de Lapalisse et le magnifi
que chemin que l'Etat a fait ouvrir pour relier la 
vallée du Jolan à celle du Sichon. En suivant ce 
chemin, on renconlre unemaillerieàécorces.et 
plus loin le Puits du Diable; c'est une vasto exca
vation, dont la légende est des plus curieuses. La 
gracieuse propriétaire du restaurant très confor
table qui s'ost établi dans Ce liou, vous la racon
tera mieux que je ne saurais le faire; elle vous 
montrora aussi la Fontaine des Sarr'asins, qui 
no tarit jamais, bien qu'en~ ~oit au sommet de la 
montagne. 
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L'Ardoisière. 

Des Malavaux, on peut se rendre directement à 
l'Ardoisière et revenir à Vichy par la vallée du 
Sichon, les Gri vats et Cusset. L'Ardoisière est à 
12 kilomètres de Vichy; c'est une des stations les 
plus agréablement situées, sur un plateau entouré 
de montagnes, espèce d'oasis aux frais ombrages 
que baigne le Sichon. Son nom lui vient d'une 
ancienne carrière d'ardoises, abandonnée à cause 
de la médiocre qualité de son produit. La galerie 
d'exploitatiot;l et le puits d'extraction, qui est 
rempli d'eau, attirent l'attention des visiteurs. 

On trouve à l'Ardoisière un excellent restaurant 
où l'on sert, entre autres mets plus ou moins suc
Culents, la délicieuse truite du Sichon. Des fêtes s'y 
donnent pendant l'été, et les Baigneurs de Vichy 
s'y rendent toujours avec un plaisir nouveau. 

La Montagne Verte. 

C'est un mamelon fertile et très élevé, situé au 
tnilieu des riches vignobles de Creuzier, à 4. kilomè
tres de Vichy. Pour s'y rendre, on suit la rue de 
Ballore, on franchit le pont du bief du Sichon et un 
peu plus loin celui du Sichon lui ·mÔme; on gravit 
la côte de Chantegrelet, et l'on arrive au vill:1ge 
des Guinards, où l'on quitte le grand chemin pour 
prendre un sentier parfaitement ombragé qui con
duit au sommet du mamelon, sur lequel s'élève un 
Café-restaurant où l'on trouve toutes sortes de ra
fraichissements, et où, à toute heure, on peut dé-

5 
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jeuner ou dîner convenablement. De la terrasse du 
bâtiment, on voit à ses pieds la vallée de l'AIlier, 
les villes do Vichy et de Cusset; sur le versant de 
la montagne, il droite, le château et le beau parc 
de Laudemarière; à gauche, la villa du Belvédère, 
le rocher Saint-Vincent, et, au moyen d'une lon
gue-vue, on aperçoit môme, par un temps clair, leS 
tours des cathédrales de Bourges et de Clermont
Ferrand, le Puy-de-DÔme ot les Monts-Dore. 

La côte Saint-Amand. 
C'ost la conine la plus rapprochée de Vichy_ Le 

baigneur fait cette promenade à pied' ou monté sur 
un ùne. lIl!uit la route de îmes jusqu'au chemiJl 
des Garels qu'il prend à gauche, laissant à droite 
la cbarmf'lnte villa Bulot. Puis il gravit des sen
tiers escarpés conduisant, à travers les vignes eL 
los vergers, au so mm et de la montagne. 

Là, se d6roule devant lui le spectacle le plus 
ravissant; l'Allior avec son cours sinueux, ses îleS 
nombreusoll, ses toufI s de saules et ses grandS 
peupliors, Saint-Yorro et son magniûque parc; à 
l$es pieds, de ricbes vignobles, une vorHablo forilt 
d'arbres fruit iors, la routo de Nîmes avec sa dou
ble rang6a de platanos. Il aperçoit au loin la 
chaîne du Forez, avec sos va1l6es protondes, soS 
ruisseAUX Dcaisslls t le sombre Montoncelle, 
env lopp6 de ses noi rs sa pins. 

Le retour s'o!l'ectuu par Abrest et la route de 
Nîmes, si l'on no veut suivre la môme voie qu'en 
allant. On a cr66 sur le mamelon de Saint-Amand 
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\ln café-restaurant, où l'on peut déjeuner très 
Confortablement. 

Le Château de Charmeil. 
Très jolie promenade, à (j kilomètres de Vichy; 

cht'tteau style Louis X V, entouré d'un vaste parc, 
dans lequel on a établi un restaurant de premier 
ordre. 

Le Château de Busset. 

l 
Il est situé à trois k.ilomètres de Saint-Yorre, sur 

e versant des dernières ondulations de la chaîne 
des montagnes du Forez. Il s'élève au-dessus du 
~ilLage et frappe la vue par la masse imposante de 
ses bâtiments et par une tour appelée la tour 
de Riom. 

L'histoire de ce château rapporte que, en 1314, 
Guillaume de Vichy en était le seigneur; que de 
ceUe famille il passa dans la maison d'Allègre. et 
enfin dans celle des ducs de Bourgogne, dont les 
Propriétaires actuels sont les descendants, par 
S~ite du mariage de Marguerite d'Allègre avec 
Plerre de Bourbon-Busset. 

De loin, ce château présente une perspective 
admirable, ct le panorama qui se déroule à l'hori
zon, lorsqu'on est arrivé sur les lieux, forme le 
labl('au le plus varié des environs de Vichy. 

L'intérieur du château, qui a été restauré tout 
récemment, est remarquable par le bon goût qui 
a présidé à ses décorations: les salles, les corri
dors et les terrasses offrent dans leur ensemble le 
type des demeures seigneuriales d'autrefois. 
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Châteldon. 

Petite ville, située à vingt kilomètres environ de 1 

Vichy, à proximité de ln route de Nîmes. On tra' 
verse, avant d'y arriver, les villages d'Abrest, de 
Saint-Yorre et la Maison-Blanche. Bâti au baS 
d'une colline, sur un sol granitique, Chftteldon 3 
conservé l'aspect d'un bourg du moyen-âge. 

Dans la partie supérieure se trouve un vieut 
château féodal, dont la construction remonte il 
l'année 1108. 

Cllàteldon es t connu par ses sources minérales 
qui sont fl'oides et ferrugineuses, et qui jouissent 
d'une roputation méritoe contre l'aménorrhée. 13 
chlorose et certaines a (fcclions lympha tiques. Elles 
peuvent remplacer les eaux de Spa tr s avantageu' 
sement. Ces sources, qui appartiennent à la veuve 
de M_ le docteur Théodore Desbrest, l'une des plus 
anciennes et des plus honorables familles de Cus
set, von t acquérir une grande importance par sui te 
de l'ouverture du chemin de fer de Vichy à Thiers. 

Le Château de Randan. 

Randan est un chef-lieu do canton du d6parte
ment du Puy-de-DÔme, à seize kilom . tres de VichY, 
sur la rive gauche de l'Allier. Une route facile el 
bi en entretenue conduit, à travers I~ {'orêt, à cette 
rosidence princière. Le cMteau e t très ancien, 
mais il a été si souvent réparé qu'il r te à peine 
quelques vestiges des anciennes conslructions. En 
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1821, la princesse Adélaïde d'Orléans en fit l'ac
quisition. Elle y venait souvent, et les pauvres du 

1 Pays se rappellent encore ses bienfaits. Ce château 
1 Qst resté la propriété de la famille d'Orléans, qui 

\lient y passer une partie de l'été. 
En arrivant, on se trouve eJ;l face de la cour d'hon

neur, garnie d'une belle grille en fer; au fond, est 
lafaçade duchâteau, élevée de deux étages couron
nés par des tourelles en briques. La façade du côté 
opposé a trois étages, d'où l'on voit un magnifique 
Panorama. L'intérieur est remarquable par ses 
décors, ses riches peintures et ses armoiries gar
nies d'une foule d'objets de curiosité. Après avoir 
parcouru le grand salon, la bibliothèque et la 
chambre du roi, on passe sur une terrasse qui con
duit àla chapelle. Cette chapelle est ornée de beaux 
\7itraux qui représentent les trois vertus théolo
gales. Le parc est magnifique. L'air y est toujours 
frais. les allées sont grandes et bien entretenues. 
Les bois qui font partie du château sont tr s éten
dus; ils sont sillonnés de routes dans tous les sens. 

Pendant que le diner se prépare à l'excellent 
hôtel du 'l'ourne-Bride, chez Delaire, on visite le 
château et l'on revient ensuite par Maulmoot, 
tendez-vous de chasse dépendant du cMteau de 
Randan; on traverse l'Allier au pont de Ris, ot 
l'on suit la route de Nîmes jusqu'à Vichy, en pa~· 
Sant par Saint-Yorre et Abrest. 
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Etablissement Thermal de st_ Yorre 
Fondé en 1854 

Propriété de M. N. LARBAUD-S t..YoRRE, pharmacien à VichY' 

La Station thermale de Saint-Yorre se trouve 
asSise au pied des montagnes que domine le cbD: 
tflau de Bourbon-Busset. C'est une des plus 
attrayantes promenades des environs de Vichy; le 
chemin de fer de Vichy à Thiers y conduit en 
moins de quinze minutes. 

Le haut de la propriété, qui es t en amphithéâtre, 
est occupé par les bâtiments d'habitation; une ra
vissante petite maison de campagne, tout entourée 
de jeunes sapins qui lui font une verte ceinture, 
donne sur un jardin planté d'arbres fruitiers d'une 
étendue de deux hectares environ. 

ku·dessous, nous trouvons un petit bois d'aca
cias de la plus belle venue; de nombreux massifs 
de gazon, d'arbres et d'arbustes, sillonnés dans 
tous lés sons par des a1l6es spacieuses et dos sen~ 
tiers ombragés; un petit ruisseau coule du midI 
au nord, au milieu du parc qui a uno étendue de 
près de quatorze hectares , otlonge le chemin de fer 
sur un parcours de 7 à 800 mètres. Deux collines 
très élevées font partie du parc et dominent la 
riche vallée de l'Allier. Au bas de la colline nord 
on aperçoit un petit lac, dont l'oau très limpide 
6~ renQ\lyelle cop,tin\1ellçment. fl\l~ieurs a1;ttres 
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Pièces d'eau sont aménagées dans leS endroits les 
mieux appropri6s. Ce parc, qui es t ouvert au pu~ 
bUc, se termine par une large avenue de 15 
Illètres latérale au chemin de fer, et dont l'entr6e 
fait facé au chemin communal conduisant direc~ 
tement et en quelques minutes à la gare. 

Le principal aUrait de la promenade à Saint~ 
Yorre consi ste dans ses SOURCES MINÉRALES NA'l'U
I\ELLES, dont les eaux sont connues aujourd'hui 
du monde enlier, puisqu'il s'en exporte partout 
des quantités de plus en pills considérables. Ces 
sources, dont l'efficacité a été reconnue et cons~ 
tatée par le Corps médical depuis 1857, sont si
tuées au milieu du parc (autrefois le champ dit 
des Boulets). On y arrive, du côté du ch min de 
fer, par l'avenue de la Gare et du côt6 de la routo 
de Nîmes par la grande allée des apin qui tra
verse 10 jardin fruitier et longe le bOlS d'acacias. 
Les voitures pouvent arriver jusqu'aux sources, 
sans autre obstacle que le mauvais vouloir des 
cochers. L'entrée est libre. 

Ce sont ces anciennes sources qui ont 6t6 cap
tées en 1851., à l'aide de très longs et de très coû
teux travaux pratiqués à ciel ouvert , sur le grif
fon, à 8 mètres 50 cent. de profondeur. Leur débit 
est de 10 à 12,000 litres par 24 h eures. 

des sources, qui sont connues de temps irnmé
Illorial, sont les plus f r oides et par suite les plus 
gazeuses et les plus t'iclUJS en lJrtncipes miné
rqltsatc~rs de toutes les sources minêra,lls na ... , . 
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turelles du bassin de Vichy; ce qui fait que l'eau 
qui en provient est la moins altérable de toutes 
par le transport et la meilleure pour la consoro~ 
mation à domicile, dans tou~ les cas où l'eau de 
Vichy est nécessaire; cela explique pourquoi les 
sources, connues depuis longtemps et exploitées 
depuis i854, sous le nom de Source Saint-Yon'e, 
ou Larbaud-Saint· Yorre, sont expédiées dans 
l'univers entier, et qu'il faut éviter, sous peine 
des plus graves déceptions, de les confondre 
avec celles qu'on découvre chaque jour à Saint
Yorre, à Hauterive et ailleurs, et qui n'ont encore 
la sanction ni du temps ni de l'expérience médi
cale. Aussi le propriétaire des Sources Saint
Yorre, qui, après celles des Célestins, fournissent 
le plus à l'exportation, puisqu'il s'en vend près 
de quatorze cent mille boutcilles par année, a 
bien fait de prendre, dans l'intérêt général, toutes 
les précautions nécessaires pour empOcher des 
substitutions que rien no saurait justifier. 

Telle est aussi la cause des difficultés sans 
nombre et véritablement inouïes qui ont été sus~ 
citées, sous l'Empire, au courageux fondateur de 
cette importante exploitation thermale et qui ten
daient toutes d sa suppression a'U profit de celle 
Compagnie (1') industr'ielle à laquelle ~M. Rou-

(1) C'esL ceLte même Compagnie qui, sous le couverL de 
la Société dite des Eaux minérales et des Bains de Mer, 
avec le concours d'un ancien Médecin-Inspecteur d'une des 
Sources de l'Etat, LenLe aujourd'hui, avec Lous les moyen& 
dont fille dispose, cl,lLLe $ubsti,uUon llliQite, 
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her et consorts avaient procuré à vil prix, en 
1853, la concession de l'Etablissement domanial 
de Vichy. Mais ce qu'il y a eu de remarquable et 
de particulièrement triste, dans toute cette affaire, 
c'est la mauvaise foi et le servilisme avec lesquels 
certains fonctionnaires prêtaient leur concours à 
ces honteuses manœuvres. 

Deux de ces sources sont renfermées dans des 
kiosques élégants, en bois do chêne sculpté, dont 
la couverture en fer forgé est supportée par de 
belles colonnes en fonte. La forme en est des plus 
gracieuses. On les voit parfaitement, du chemin 
de fer, au bout des allées principales du parc. Les 
trois nouvell{3s sources Saint- Yon'e, récemment 
approuvées par l'Académie de Médecine, sur la 
demande de M. N. Larbaud- aint-Yorre, sont 
richement installées au centre et à chaque extré
mité d'une galerie monumentale en maçonnerie 
de pierres de laille blanches, située parallèlement 
au chemin de fer, au bout de la grande avenue 
des Tilleuls, qui conduit à la gare directement. 

L'excursion de Saint-Yorre se recommande 
donc, à tous les titres, aux baigneurs de Vichy, 
qui y seront toujours bien accueillis. 

; . 
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TARIF DES VOITURES DE PLACE 
Les cochers doivent faire marcher leurs chevaux à 

raison de 8 kilomètres au moins à l'heure, saur aux 
montées, où la vilesse sera réduite à 5 kilométres à 
l'heure. 

Courses à l'intérieur de la Ville 
Le jour est compris entrè six heures du matin et 

huit Ileures du soir. 
La nuit ost comprise entre huit heures du soir et 

six heures du matin. 
--

IJ~:~IGN.\TIO:-l DES PRIX 1 

VOITURES 1 - -à i cheval 2 chevaux --10 Courses à l'heure: Jour NuiL Jo~r Nllit 

Les Courses à l'heure s'éten- - - 1-
den~ seulemert~ jusqu'aux IImi-
tcs du P "l'ÎmOtrtl de l'Oc~l·oi. ... 3 fr. 4 fr. 4 Cr. S Cr. 

20 CourseQ de Gare, avec 
ou san8 bagages, allor Liu che-
min do fer dans los h6tels, ou 
l,écipl·oquemen~ ................ 1 50 2 50 250 3 50 

3' Mômes Courses quo ci·dos· 
SU8 Aller et retour .......••..• 3 " 5 " 4 " 6 li 

40 Petites Courses de Ville 1 25 2 » 2 " 3 li 

1 

Le prix de la première heur sera dû illtégralem nt, 
lo\'s m me que le cocher n'au l'a pas été employé 
pendanll'heur nLière. 

Les heu\' s suivantes so fl'a tionnel'OnL et seront 
payées par demi-h ure. - La del'l1ière l'l'action sera 
aussi due intégralem nt, malgré que la demi-heure 
Il' qra pas été eqtièr ment emplo 6e, 



1 
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Courses et Promenades hors de Vichy 

(Allel' et retour, repos compris) 

DESIGNATION DES COURSES ~ &.1 V..9 ITURES 1 '" ~ --------ET PHOMENADIl:S a;;~ ~!~ 

Casino des Justices" ..•.•••. ".,. i 7 f. iDr. 
Retour pal' les Malavaux et 

vice versa ............. ,. 1 15 20 
Retour J 81' La Chapelle et 

['Ardolsi6I'e et viçe versa. 2 20 30 
Les Malavaux ." ......• '" ....... 1 7 10 
Chilteau de Charmeil. , ••••..••.••. 1 7 10 
Charmeil ..•• , ..••.•..•...•.•. .•.. 1 7 10 

Retolli' par Cusset etvic. ver. 1 iD 15 
Montagne Verto ...... " .......... , t 7 10 

- Retoul' pal'Cussetelvic.ver. 1 8 12 
Retour pal' Charmeil et v. v. 1 10 15 

Chilteau de La Izel ................ i R 12 
Retolll' pllr Laudemal'ièl'e et 

Charmeil ............. '" 1 12 15 
L'Ardoisiere •.•.. . ......•.•..••... 1 iD 15 
Hauterive ........•... , .....•..... , 1 7 10 
Au Bois-du-Roi pal' Vesse, relour 

par Randan .............. 1. 6 8 
côte Saint-Amand, ............... 1 7 10 

Retour par le Vernet el 
Cusset et vice versa . , ... i 10 15 

5laint-R6my-en-Rollat ..•. ........ , i 10 15 
St Rémy, retour P.' Vendat et v. v. 1 12 18 
Cognat-Boia.de-[ l!:au ....•........ 1 12 15 

- Rntonr pal' la route d'Effiat 
et vice versa .. . , ........ , 1 15 20 

Ertlat .. , ••.... , ..... , .....• , .. , •.• 2 18 24 
Rotour par Randan 1 Bois-

l\andçner. et vice vqrso .• ~ ~~ 30 
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DÉSIGNATION DES COURSES ë~I~ ' ET PROMENADES "" ~ 
• ~~~~ 

Effiat, retour pal' Maulmont et v. v. 2 28f 35 f. 
Puy·Grenier, •......•.......•..... 1 10 15 

- Retoul' par la côte du Bois-
2U de-l'Eau et vice versa .... 1 15 

Randan, route du Bois-Randenez .. 2 15 20 
- Retour pal' Maulmont ...... 2 18 24 

1 M~lml~t~~'l" 'P~l: ï~ 'p ~~'t' d~ ' iü~ 
2 15 20 

et vice versa ........... .. 2 15 20 
Châteldon ....•.•...•.....•......•• 2 20 28 

- Retour pal' la l'oule de Ris 
et vioc versa .. ..... ...... 2 22 30 

Puy-Guillaume ................... 2 20 20 
- Retour pal' Chûteldon atv. v 2 22 20 

MarioL .•...........•.•••......... 2 j5 20 
Ris ......•......................•. 2 18 25 
Château de Bourbon·Busset ...... . 2 15 20 
- ReLour pal' l'AI'doisioro aL 

vice versa .............. , 2 16 22 
Ruines du ChâLaau de Billy .....•. 2 15 20 

- Relou!' pal' St-Remy etv.v . 2 20 28 
Saint-Germain-des-Fosses ...•.... 1 12 18 
Ruines de Mont-Gilbert ..........• 2 30 .lU 

('ollo de Suinl-Murlin ............ 2 (l0 40 
Gannat ........................... 2 18 25 
Les viaducs de Montluçon ......... 2 :30 40 
Mayet-de-Montagne ......•.•..... 2 2tJ 3" 

- Retour pal' Ferl'ières et v. v. 2 35 45 
Ferrières ..........•.•.••.•...•... 2 25 ~5 
Chtüol-Montagne ................. 2 25 35 
Mines do Laprl1gne ............... 3 45 60 
Rocher de Sain t-Vincent ...••...•. 3 40 50 
Chaleau de Lapalisse ..••...•.. .•. 2 25 35 
Cusset. .. .. ...••.••. '" .•..•.••.•. 1/2 3 5 

..- Retour pal' Abrellt eL V. v., 1 7 10 
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DÉSIGNATION DES COURSES ~ f ~ 1 
____ E_'T_Pl_'_O_M_E_N_A_D_E_S ___ ~ ~ ~ ~ 

Roule de chez Guitton, retour par 
les bois do Selzat et par le 

1 poteau de Lapalisse eLv. v. 
SOUl'ce intermittente de Vesse ... 
Cimetièl'o de Vichy, •...•.•...•... 
AbresL .•.........••••••••..•.••.•. 
Thiers ..•.••......•..•..•..•..•... 
Etnblls8cmcut '.fllc.omol 

dc Snlut-Yo.o.oc, fondé 

2 
1/2 
1/2 
1/2 
3 

en 1854 par M. N. Lar
baud-Saint-yorre...... . i 

OESERV.A.TIONS 

f. 
20 f. / 

15 
3 5 
3 1) 

5 7 
45 60 

10 14 

Si un cochcr, pris pOUl' aller chercher quelqu'un il 
domicilc ou dans un lieu public, est renvoyé sans 
être mployé, il recevra à titre d'indemnité de dépla
cement, 1 pl'ix d'une course dans Vichy. 

---x----
ORIGINE DES V~RITABlES PRODUITS DE VICHY 

Quand, n 18:30, M. N. Larbaud-Sainl-Yorre a fond6 
]'ét.ailliss ment qu'il dirige à Vichy, la rabl'ication de 
ce !'Ju'on appelait, pl essentiel rle Vichy onsistait fl 
sat.urer du carl!ollnl ct souùe du commerce av c 
l'acide carlJoniqll qui s déga~c Il s sonfces. On ob
lenait ainsi dl! bicarbonate dc soude dont la solution 
u!'Jllcuse ne rCJ)I'és ntait guère mi u: l'au de Vichy 
qll'un 11) "lan~ d'alcool et d'cau ne représente Ic vin: 
Cal' les propriétés d'une cau min 'mie ne d rivent pas 
d l'action de 1 1 ou t 1 de ses él ~m nt9, mai bi n 
de l'ensemble dc ses élémenls. II s'agissail donc, pOlll' 
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crée!' réellement la Spécialité des Sels de Vichy et 
deR p,'oduits qui les ont pou,' base, d'obtenir, par voie 
d'extraction et de satul'ution, tous les sels que ren
ferme l'eau de Vichy, et dans le m6me état où ils s'y 
trouvent. Après de nombreuses expérienc:es, M. N. 
Larbaud-Saint-Yone fut assez heureux pour aUeindre 
ce résultat, et, afin de s'assurer le hénéfice de sa dé
couverte, il déposa, le 31 mnrs 1853, au Ministère du 
Commerce, un mémoire descriptif de ses procédés à 
l'appui de sa demande d'un brevet d'invention lui lui 
fut accordé pal' arrôté ministériel du 10 mai suivant, 
c'est-à-dire un mois avant la concession de l'étal lis
sement domanial de Vichy 11 la Compagnie qui l'ex
plo i te encore aujourd'hui (1). 

La fabrication de M. . Larl)'lud-Saint-Yorre était 
en pl ine prospérité quand la susdite Compagnie, qui 
aspirait au monopole de toutes chose. ici, avisa au 
moyen de meUre la main SUI' la vente des Sels et 
Pastill s de Vichy, aux d ~pens de l'inv nteur et 
des malades qui profilaient cie la concurrence. Elle 
ne se préoccupa des droits résultant pour lui de son 
brevet que pour 1 s conl1squer 11 on profil. Elle obtint 
de M. HOllher, Ministre clu Commerce (an té du 2 
mars 18G7), l'autorisation cie plue r sur s boites et 
ses nacons de Pastilles et d S Is une bande sortant 
de l'impl'imerie impériale, et porlant en gr g earac
t \res 1 s mots: Agence rie su,'ucillance du Ministèl'B 
du Comme1'ce, et indiquant un prétendu c.;ont,·6 ·e de 
t'Etat, qui n'a jamais été pratiqué pal' la raison qu'il 
n'était pas praticable. 

P ndant que l'inventeur des produits nulur ls de 
(1) C'e8~ donc à tort quc M. Durund-Fardel, duns ses 

Lettres Médicales SOf Vichy, attl'ibuo à la Compugnie fer
mü\re lu découverte de cos pl'ocôdéa d'extraction; elle n'a 
fait que copier les procédas de son concurreut. 
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Vicby, M. . Larbaud-Saint-Yorre, étaIt obligé de 
raire suivre, sllr ses étiqueltes et prospectus, la men
tion de son br vet, des mots: « sans gm'anlie du 
Gouvernement », la Compagnie oITrait les siens avec 
la garantie du Gouvernement. On ne pouvait plus 
ouvertement violer la loi SUI' les brevets, et mécon
naître les droits du breveté. Un arrôté tout récent de 
!\J. le Ministre du Commerce vient de mettr'e /ln à ce 
vél'Îtable scandale public, 

En attendant la réparation du préjudice considérable 
qui lui a été causé, tant sous ce rapport que sous 
beaucoup d'autres, M, N, Larbaud-Saint- Yorre a donc 
l'epl'is, StH' une grande échelle, la fabrication des Sels 
et des Pastilles hydro-minérales de Vichy, pour la 
vente sur plflce ct pour l'exportation, Il espère que 
les consommat urs de ces pl'oduits voudront bien se 
rappeler qu'il en est l'inventeur, et qu'ils tl'ouveront 
toujours chez lui toutes les garanti s d'une bonne 
préparation, 

UII laboratoire spécial, muni de tous les appareils 
néces::,aires, st inslallé ü l'une des extrémités de la 
maison N. Larbaud-Saint-Yorre, l'lIC Montar l. Les 
chaudi '.1' s d'évaporation sont alimentée pur la Source 
Prunelle, qui est située à l'autl'e extl'omit6 du même 
bfttlment. L'Académie nationale de Médecine a cons
taté la richesse minérale de cette source ct ses pro
priétés curativ s dans toutes les alf ctions qu'on 
vient gu 'l'il' à Vichy. On lira plus loin le llapport 
officiel adr ss6 par cette Compagni sa\'unte au Minis
tre, qui ne s' st d -dd Clue récemment ü statuer sur 
les conclusions dudit rapport, et cela par suite de la 
décision l' ncluc par le Conseil d'Etat, le G décembre 
1878, annulant pOltr excès de pouvoirs l'arrèté minis
loriel du mois d'avril 1877, 



ACAOJ~MIE fATIO JALE DE M.ÉDECIi E 

nU . ~I·OU.T OI!'FlC::IEL 
SUR L'ANALYSa DE 

l 'EAU MIN~ RA l E DE VICHY 1 SOURCE ST·YORRE 
(Propriété de M. N. LARBAUD-St-Yorre) 

Autorisée ctu Gouvernement et ea;ploitée sous son Gontr6le 

M.O.Ilenry,aunom dela Commission desEauxminé
raIes, qui est composée de MM. Mélier, PaU::;sier, Pog
giale, Civinle etde lui, donne lecture du rappo l't suivant: 

« En 1854, Sll!' lu demande de M. N. LAIlOAUO' 
SAINT- YOllnl~, pharmaci n à Vichy, l'Académ.ie de 
Médecine él.ail invitée à raire analyser dans son l abo' 
raloir 1 s échantillons expédiés en bonne forme de 
l'eau minérale provenant de suintements appal'ui s
sant de temps immémorial à Sainl.-Yorre, dans la 
plaine dile dos l30ulets (1), ann d'obtenir l'autorisa
tion d'exploit l' cette eau aIt point de vue médical, 
apr s l'avis qu'aurait émis il ce sujet cc corps savant. 
L'analyse ayant démontré qu l'Eau d St·Yorre avait 
ln plus !]1'anclc analogie nvec les pt'incipalcs cau a: de 
Vichy , et f] tt'elle Iltnit minél'alisée comme elles pcu' 

(1) Qu'II no (.ul )'0. oon(ondre nv 0 1. champ do Lourlol. .IIu' on Ir. 1. chomln 
do tor cl l'Allier, Ou l'arl du (orour .·.~.rco aUJourd'hui .OU. loul •• 1 •• (crznu. 
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l'acide ca,'bonique lib,'e en grande quantité, par les 
bicarbonates alcalins te)'reux~ elc" l'àl\torîsalion cl'ex
Ploiter comme eau minéralo fut accot'dM il M, Lur
baud,St-Yorre (1)"Mais comme celle ouu n'avait paF; 
été captée ·et venai" suinter nfltUI' Hement à la 'Ul'
face du sol, on demanda que le IJ ~néflee de celle dé
eislôl) fut ajourné juSqu'à ce quc ~es captages l'eus
Sent bieh garan tie do toutes les in ml rations d'eaux 
étn,og~re!l, pO!lr ql,l.C ,l'~a u minéral fut administrée 
aux malad s dans sa pureté primilive, 

1) Les tra.vaux de captage sont xé ulùs d puis 
longtemps déjà, el l'on est parv IlU ft ~Iablir les lubes 
it 7 mètres environ de profondour, SUI' utie l'oelio (~ul
cair.' d'où émerge diroctem Il t l'eau Olinql'alc pure PiÜ' 
2 griffons: ]'eàu qu'ils débitént, en j:.\Î Il i.ss I:tn l :'1 l ulNt'e 
au-d ssus du !?ol, donne avec celle d'Ull puits voisin 
foré, fournÎssantla m 'me eau minérale(qnoique un peu 
Plus r~rrnginell'8e seulemenl), un produit ùe !I,oao litres 
à pett près par vlngt- quatre heul'es, t:Ctleoall minOl'alo, 
qui coule dans des vasques de pi Al'\' S d taitl s 61~
ganleS, placées dans lcjardin de l'Elal,!i ssomen l, mar
que 100 5; elle esllimpide, 1 l'ès gazeuse et dépose SUI' 
son parcours un produit l'ouge ocrac6 assc.z nlJOnùant, 
Aujourd'hui, les SOU l'ces sont dans les mcillcures con
ditIOns pour leur exploitation médicale, 

» Comme l'avait d6jll reconnll M, Bouquet dans un 
tnémoire publié eh 1800, qui vient fail'c suite i.\ Oll 
beau travail d'en!' mhl SUI' les Canx du bassin de 
Vichy, l'eau ootonu maintenant tr<'s pme il dOlln!' il 
l'anal ys uhe suporiol'ité l' 'clic en acidc carbonique 
ct Il els mil1orali!mleurs sur la pl'omil'l'c onalysa 
fuit 11 1855 à l't\riS, C' 'st 'elt' lUI qlli , puisô' avec 

(1) l'ur hrrr61d milllalérloi du tI Juill IRGIS ut lUI 06,\1.10118 prM'lQ\'JrilQI Jlt" 
ln juin ut ~ IUI,lUlhbr'6 19 A, fnl'Ll.nt Ilpplioatloll du l'Àrrl\tô. t~utl~'I' tHI h1r1l1l' 
a!n6raul., 1\ ln. Sourte mlnéralo nuLurellu cAJ\léu par M. LarLhud 4 :iJ.int 'urrd 

na la pfoprl610, - G 
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tous les soins possibles et expédiée convenablement, 
a fourni par l'analyse la composition suivante, éta
blie sur 1,000 grammes de liquide, savoir; 
Acide carbonique libre.......................... 1.485 
Bicarbonate de soude .......................... ., 4.820 

de potasse .......................... 0.330 
de chaux........................... 0.690 
de ma~nésie........................ 0.268 
de Jithme ........................... indiqué 
de strontiane ....................... indiqué 

- de protoxyde de fer avec manganèse. O.oto 
Sulfate de soude (calculé anh.Ydre)............... 0.042 
Chlorure de sodium.............................. 0.550 
Silicate alcalin................................... 0.060 
Iodure •.................•.....•......•...•..•.••• indices 
Bo.'"al~, phosp~ate . .. .. . : ................. . ....... indigué8 
Pl',Dclpe are6Dlcai (a!'sémato alcahn) ............. senSIble 
Matière organique de nature bitumineuse .•.•...• indiquée 

8,255 
~ L'eau qui nous occupe se débite à Vichy sous le nom 

d'Eau de Vichy, SourleSt- YOtTe,comme celle d'Haute
rive, dite h'au de Vichy, Source Hauterive, et elle vient 
prendre placa à côté des auLres sources de la localité; 
clIo est très riche TI acide carbonique, en bicarbo· 
natas alcalins, ct contient aussi tous los autres élé· 
meots minéralisateurs. L'absence presque complète de 
sulfates, que nous avons reconnue dans los 6chanLil
Ions expédiés récemment, p~'ésentet-a un avantage 
POIU' la conservation de l'eau en bouteilles, celui de nlJ 
pets 8ul{uret', ainsi que cela at-rive souvent aw.c autres 
eaux de Vichy, lorsqu'il sc trouve dans les verres 
quelques maLi r s organiques en contact avec oll es. 

» C Lle cau st donc, nous le répéLons, dans 1 s 
moill uros conditions pour ~tro exploit6e comme eaU 
mill6rale naturelle; aussi nous n'hésitons pas à vous 
proposer, Messieul's, de répondre à M. le Ministre 
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qu'il y a lieu de CONFIRl\fER L'AUTORISATION DÉJA 
nONN.ÉlE EN '1855 D'EXl'LOITEH LA SOURet<: NATURELLE 
Dl ~ SAINT- YOHRE et d'accorder, en outre, celle d'ex
ploiteJ' l'eau fournie par le puits foré voisin qui ol1're, 
on peut le dire, la mème composition chimique, et 
dont le produit vient s 'ajouter à celui de la première. 

» Lli et adopté en énnce, le 23 avril 1801. » 

TABLEAU compa-;;atif de la richesse minérale des 
principales Sources naturelles du bassin de Vichy 
et de leur température. (BOUQUET, pages 18, 128, 129, 
152, eL (j d'un nouveau Mémoire) . 

DtMOIIUTIOM DES 'OURCES 

ou 
CI: 
a:: 
C> 

~ 
." 

. : ~ ~ ~ 
r::I -....J oC .... 

-at;; ~ê ~ ëë 
~~ ~ ~ ! 

r.> IL. .. 

---- ---- ---- -r--
Acide oarbonique libre .. 1,549 1,049 0.\)458 1,Q67 0,008 
Bicarbonate soude..... 4,838 5,103 6.1468 5,029 4,883 

pO~a8l1e .... 0,337 0,315 0.1284 0,440 0,352 
magnésie.. 0,214 0,308 0.1641 0,200 0,303 
strontiane. 0,007 0,005 " 0,005 0,008 
chaux..... 0,683 0,462 0.5426 0,570 0,434 

protoxyde de ter 0,010 0,004 0.0240 0,004 0,004 
id. manganèse traces traces • traCes traces 
id. lithine.... Il • traces» • 

Sulfate de potasse...... 0,280 0,291 " 0,291 0,291 
de soude.......» »0.2617 Il • 

Phospha~ de soude •••• traces 0,0\l1 » 0,046 0,130 
Arséniate dé lIoude ..... 0,002 0,002 • O,1.lO2 0,002 
Borate de soude .••••... traces traces » traces traCes 
Chlorure de lIodium.... 0,555 0,534 0.5858 0,518 0,534 
Silice....... ............ 0,035 0,060 0.0420 0,0Ci0 0,070 
Matière. organ. bitumin. traoes traces 0.0320 traces traceB 

TOTA.UX .... 8,570 8,224 7,8732 8.222 7,IH4 
Température •... ïOo'"" -n;:- 2io'"' --se.- t;ï:"" 

(1) L'annlV lu do co LLa l ourco n éLd rni tut tlalll 10 Laboratoiro do l1Ecole 
Nalloualo de. MiIlOS, pat M. l ' lu~én l our Molnullol, 
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Les sources naturelles, sur lesquelles est basée 

l'anLique réputation des eaux de Vichy contre les ma
ladies du {oie, de t'estomac et des t'eins, ta gt'avelle, 
le diaùète et la goutte, sont au nombre de sept: 

La source Lucas et le Puits-Cané, qui sont consa
crés prin 'ipal ment au servic des bains, et J s sour
ces de l'Hôpital, de la Grande·Grille, des Céleslins, 
Prunelle el Saint· Yorre, spécialemen l usilées en bois
sons sur les lieux ou à domicile. Cetle d mi l'e source 
est siluée SUI' la rive droile de l'Allier, Il face leS 
sources d'Ilauleriv . Elle est la plus {,'oide des aux 
du bas in de Vi IJy, et conséqueillm 'nt ta moins al
tél'able Pal' le t"Clnspol'l. C' st ce qu'ont mis hor::; de 
doule l t;:s lJ Il s xpéri !lces faites n 1855 et 1860 
par M. Bouquet SUI' toutes 1 s eaux de Vichy, su l' 
plac et à Paris, et qui sont con igné s dans le ta
bl au uivant, ([ue nous extrayons de SOn excellent 
livre (p. 17'1). (Voir aussi la page stûvante,l. 

Aolde Acldo 

otNOlIIlHATlOH DES SOURCES 
oubonlquo earbonlquo Perte. 

è. Ill. après )1llf 

.ourco Je tran.por, lu tran.por' 

Bnssin do Vichy gr'. gr. gr. 
Sourc SainL-Yorre.......... 4.0:;7 4.004 0.053 
C6l atins..... .......... .... . 4.705 4. 6ij4 0.051 
Hôpltal...................... -1.719 3.707 0.922 
Grande-Grille........ ........ 4,418 3.721> 0.693 

'l'A. - 1l d meure ain j prouv6 que do loutes les 
eaux millél'alcs naturelles du bassin d Vichy, emplo ' 

60S en boisson, c' st celle de la SOUl'ce Sailll-Yol'l'o 
OLI LurllulIù-Saiut-Yol'l" qui \' ur l'Ole 1 pills d'acide 
carbolliqu , soit SUI' les lieux, soit ClJ1l'ès te I!·UHsp0l'l. 
C 5 ùoullées, ((110 110llS elllpl'lInlons à un ouvrage 
entrepris sous les auspices ùe l'Administration sup6-
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l'I eure, qUI a été COUt'onné par l'Ins titut de France, el 
1 s so ins tout particuliers qui sont donnés depuis 
plus de 30 ans aux expéditions, son t de plus en plus 
appr ciés des Médecins, des PharmacienS et des n~a
l ades; aussi s'en expédie-t-il chaque année, d "s à 
présent, près de 1,400,000 bouteilles. 

OUSER V ATION ESSENTIELLE 
Le propriétaire de la source Saint- Yo)'re prie ins

tamm ent Messieurs l es Médecins de vouloir bien 
prescrire son eau sous le nom qui lui appartient 
xlusivement d'Eau de Vichy SOU llCESA INT-YOLlRE, 

Ou Ll\nnAUD-SA INT-YO HHE, afin d'éviter toute con
l'usion qui serait préjudiciable il leurs malades. 

Exiger sur la Capsul e 1 ui scelle chaque bouteille 
les mots: VICIIY SOURCI;: SAINT-YO IlIHi:, et sur n ;Li
quelle qui recouvre la bouteille la VIGN lèT'n: ci-dessus 
qui représente la SOU1~CE Si\TNT·YOIIIU: et les mots: 
1 '~Au ~ II NI;:nALI': NATURELLE« VICIIY )J, a ou nCESAI 'T
Yonn ,,», propriété de N. Larbaud-Saint-Yorre, 

~~~s~a ~ ~~#~ 
signalur : - Cj/f."'r. ~ 

Adl'essel' les commandes à M. N. Larbaud-Saint
Yorre, Pavillon Prunelle, Place Lucas, à Vichy. 

AVIS ESSENTIEL. - M. N. Lnrhnud·S.lnt- \ 'oml, ex-Interno ,10. 
Hôpi taux et Phnrmu.ehm lIo 1re c las.e du l'Ecolo supérleuro d" l'Arh . plnell r ... u~ 
~nlt. Pn.vl llon Pruntlllt'. en ((ll't' l'UdplLnl mllitnirc, 1\ VIchy, croit duvolr inrorrner 
M~t. t"l J ~trnn"nrtl qUQ sn Maison n'n I\u:~un rapport d'aucuno lortt' I\\'e('; celte 
~ " MM. MERCIER' ROUX ul lu Compagnlo des Eoux mlnôrolc~ 01 do~ m.ln~ de 
Mor, lue Olltellrl du M. LARBAUD-LABRY , onrien connlljur pAthllor, (lui l'I.llt 
'alt nppelor pli" tnrd LARBAUD AWt et on.nllo, par usurpol/on, LARBAUD 
TOUT COURT, pour profiter cl (nlr. prontor '0' .ucconuure do ln .hnlllludo do 
nom, 01 do ln nolorl6tG quo Jo lui nl donné •. 
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ACADtMIE NATIONALE DE MiDECnU 

(Séance du 9 novembre i8i5) 

RAPPORT OFFICIEL 
SUR LA SOUBCE PRUNELLE 

Au nom de la Commission des E~ux min6rales, M. Che
valier donne lectuJ'e du rapport suivant: 

a M. le Ministre de l'AgricullUl'e et du Commerce a 
invité \' Académie à l'aire procéder, dans soo labora
tSire, à l'analyse chimique d'une source minérale, 
désignée sous le nom de Source Prunelle, et appar
tenant à M. Larbaud-Saint-Yorre, pharmacien à Vichy 
(Ailler). 

» La demande n'eliit accompagnée que d'un celtincat 
de puisement, en date du 13 mars ('\875) (1) . Ce certi
ficat, signé de MM. Amable Dubois, médecin-inspec
teur, eL Dauvaux, commissaire de police à Vichy, 
allribue à la source la température de -190 centigrades. 

» L'eau parvenue à l'Académie est g a~euse j dès 
qu'on la chauffe, elle dégage de nom breuses bulles 
d'acide cârbonique. Les réactifs décèlent dans cette 
eau la présence de la chaux, de la magnésie, de l'acide 
sulfurique, de l'acide chlorhydrique, etc. 

» Par l'évaporalion, l'eau laisse un résidu blanc, 
très alcalin, se dissolvant avec une vive efTcrvescence 
dans les acides. 

» Soumise à l'analyse par M. Douis, chef des travaux 
chimiques de l'Académie, l'eau de la Source PI' nelle 

(i) Le l'apport des Ingénieurs des MiniS, des 23 janvier 
el 8 février 1875, s'était égaré dans les bureaux du Minis
tère du Commerce. 
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a donné les résullats suivanls: un lilre d'eal,l laissé 
llOUl' résidu G gr. 125, comlJ ~é de : 

Résidu insoluble .. ...... ...• . .•.• . 
Soude .. , ...• .... .. ...• . . .......•.• 
PoLas e., .•.•.••.•.• ' .•• ••••• , .•••• 
Chaux ..•.......•...•. , ••...•..•..• 
Magné@io . ............. ..... . . .... . 
Ac~ùe 8ulful'icJue ..... ........ ..... . 
ACIde cal'bomque ................. . 
Chi or : ....................••...... 
Acide borique, fer ................ . 

0030 
2.606 

8·063 
.20S 

0.023 
0.157 
1. 771 
0.841 
traces 

5.201 

li Jt.n l'clranchanl de c~ nombre 0,07Q, l'eprésep
t:-\IIt l'oxygène C'Qmbiné au sOdium du C;hlol'ul'e de 
5:0(/iIl01, on retl'ouve 5,'12", pOjds du résidu. 

n L'cau "tant chal'gée d'acide carbonique, les bas s 
sc tl'OU\' nl (ln dissolution il l'é~aL de bicarbonates, et 
on p ut rep1'('s nl l' la composition ainsi: 

Résidu insoluble ................. .. 
Bicarbonate de Boude ............. . 

de poLasse .......... .. 
do chatlx ............. . 

do magnésie ....•....••..•. 
SlIlfaL~ de souda ................. .. 

11101'11['0 <.10 Bodinm ............... . 
Acide bOl'ilJ.l1o, fer ..... ..... , •.•... 

O. BQ 
5.2\J5 
0,121 
0.5.32 
0.070 
0.278 
O.r>61 
traces 

a.S90 

" C lIo analysa esll1l' sque id lltiqtl avec c 110 ex ,-
ut "e il l'Ecole clos l'Iines n octoilr '1871\· j elle mon

Il'c (JU l'CUII cl la soul'ce Prunello a la c mposilion 
Il s caux dn IJnssin d Vichy t qu'ellc èst une des 
plus chat'uf>es en p,'incipes minél'(ûisatcurs i ell poul 
donc l'end 1'0 cl g1'u.nds sCI'vices a" poi111 de VIle méclicu.l. 

» Les conclusions de co rapport sont adoptées, » 
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C'est à la suite des expériences parfaitement concluantes 

faites Sl1l' les sources Lucas et Prunelle, du 11 au 17 janvier 
1875, que l'AdmInistra Lion se décida, enfin, Il donner suite Il 
la demande en auLorisation d'exploiLer cette dernière source, 
qui lui avait été remise dés le 24 juin 1874. 

Profitant ensuite, avec leur habileté ol'dinaire, d'un chan
gement de Ministre, la Compagnie de Vichy eL ses protec
teurs au Ministère du Commerce avaient su fail'e disparaHre 
leI! rapports des ingénieurs SUI' ces expériences, remettre 
tout en quostion ; aussi M. le vicomte de Meaux, qui avait 
succédé à M. Grivart, crut-il devoir presCl'ire ces mêmes 
expériences qu'on venait de faire, etsupposan t même qu'elles 
donneraient des résultats contrllires à ceux qu'on avait pré
cédcmment obtonus, il ordonnait d'ores eL déjà la destruc
tion de la source Prunelle et chargeait de cette besogne 
l'ingéni ur de Gouvonain et le baron de Nervo, 810rs préfet 
de l'Allier. Mais le propriétaire de la Soul'ce Prunelle, pOI'
/juadé qu'il y avait là une erreur ou de la frllude, rappela 
ces fonctionnllirf's au respect dCt Il la chose jugée et Il la 
propriété, et leur déclara qu'a" besoin il opposerait jusqu'au 
bout la résistance légale Il l'exècu tion de leur criminol projet. 

M. le vicomte et M. le baron furent obligés de céder (1) et, 
par suite, cie l'epl'endre l'instruction de la demande en auto· 
l'isation d'exploiter la ource Prunelle. M. le Minis~re 
n'attendait plus pOUl' statuor que le rapporL de l'Acadt'lmie 
do Médecine. M. de ervo fut ehargé d'en in(ormer le pro
pl'i6taire le iG aot1t 1875 . 

Mais M. de Meaux n'o11t pas plus lôt quHté 10 Ministère 
du Commerce que son successeur fuL, comme lui, circonvenu 
pal' les protecteurs quo la Compagnie de Vichy y entrotenait 
depuis que le fondateur de eette Compagnie, le trop célèbre 
Rouher, en était le cheC. 

On cacha à M. Tei~8el'enc de BorLles rapports dos 23 janvier 
et 8 février 18ï5, ot on lui tH croire qu'il y avait lieu de pro-

(1) JLç S'OIl consolèrent en suscitant à M. N. Larbaud
Saint-Yorre les procès les plus iniques et les perséc1ttions 
les plus odieuses; ils cherchèrent ainsi à pallier leur échec 
en donnant le change à l'opinion publique, ce fl~i leur a, 
en définitive, médiocroment réussi, N. L. 
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oMer à ces mÔmes vérifications qui faisaient l'objet cles sus" 
dits rapports i on joua la même comédie devant la Commis
sion extra-pal'lementaire le 28 février i8i7, et finaletnent on 
obtint de lm un arrêté qui rejetait la demande d'autorisation 
d'exploiter. Il n'a fallu rien moins qu'un décret rendu en 
Conseil d'Etat, le 6 décembre i878, et annulant celte deci
sion qui avait été prise dans l'intérêt privé du Domaine, ou 
plu/at de ses fermiers, pour éclairer enfin M. le Ministre 
~ui, par son al'rêté du 26 du même mois, a autorisé, enfin, 
1 exploitation de la Source Prunelle. 

--9---

VICHY, VILLE DE PLAISANCE ET DE RENTIERS 
Autrefois la population sédentaire de Vichy ne 

se composait que d'hôteliers, do logours en garni 
et de commorçants qui s'y étaient établis pour ga
gner de l'argent; à peine y comptait-on cinq à six 
maisons bourgeoises. Les choses ont bien chang6 
tI puis 18Gi et 18ü:". On se rappelle ce qu'6tait notre 
vitl avant cotte opoque, ot quelL transformation 
e1l a subi on quelques années. Gr~co à oos ombel
lissem nls dont t'Etat seul a faU tous les frais, 
grf\cc à l'arrivée du ch min ct f r, l'af([uonce des 
Etrangers d vint de plus en plus grando, et quel
ques malados, altirés à Vichy pour y soigner lour 
santé, so décidèront à s'y fi" r dMnitivemont. 
Après la guerr de 1 70, qu Iques Alsaci ns-Lor
rains en firent autant, et tous los ans de nouvelles 
familles vienn nt habiter parmi nous. Nous ne 
pouvons qu'applaudir à colte tendanc et faire ce 
qui dépendra de nous pour la développer. 

Par son climat tempéré et sa position au centre 
de la France, dans la fertile vallée do l'Allior, par 
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l'aménité du caractère de ses habitants, le bon 
marché relatif de la vie matérielle t les plaisirs 
qu'on y trouve p ndantl'été, Vichy se recommande 
à tous ceux qui ne sont pas par trop attach6s au 
sol qui les a vu naître. Il n'y a point de petite ville 
de province qui offro les mômes ressources et les 
mêmes agréments. 

La seule chose qui manque et qui manquera pen
dant quelques années encore à Vichy, ce sont les 
logements pour famille~, à lou r à l'année ou à 
vendre. Mais rien ne sera plus facile que d'en cons
truire i plusieurs rues nouvelles sont déjà ou
vert s; d'autres sont en projet dans l'intérieur 
m me de la ville; les boulevards qui l' ntourent, la 
route nationale du côté de Cusset et du côté opposé 
jusqu'au village d'Abrest, offrent de chaque côté 
d magniûqu s mplacements, où il serait facile 
d'installer en peu d temps d gracieuses villas, 
grandes et potitos. On sait que la construction n'est 
pas ch' r dans notr pays; 1 s matières premières: 
1 sable se trouv n abonclanc inépuisable clans 
l'Alli r;delachauxdeprcmièr qualitésefabriquo 
à Cusset et à Vichy où l'on trouve au si de nom
breus s briqueteries; les carHèr s dôs Grivats ou 
d'Haut rive fournissenl. la pierr à des prix très 
modiques; onfin la main d'couvre est moins CQlÎ.
teu e C(u'aill urs, précisément parce qu'on Mtit 
beaucoup à Vichy et dans les environs, t que 
notre population ouvrière est laborieuse et sobre. 

Une agenco s'esl form6e récemment pour pro
curer aux Etrangers qui désiroraient se retirer à 
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Vichy, des maisons de toutes grandeurs t 'dé tous 
prix, avec ou sans jardin, dans le centre de la ville 
ou à l'extérieur, et à des prix modérés. Ces mai
sons seront btIties et distribuées suivant les indi
cations du propri6taire, avec plan et devis précis, 
livrées absolument finies, meublées ou non meu
blées , prêtes à habiter. 

Nous faisons des vœux sincères pour la réussite 
de ces projets, qui ne peuvont qu'6tre utiles à tout 
le monde et contribuer à la prospérité générale 
de notro beau pays. 

-"--..... , 00-0 ..... '--

PRODUITS NATURELS AUX SELS DE VICHY 
DE 

H. ~ABBAUD >c'l IA\JUN i Y~1feBBB 
Ph .. rmaclun de 1 rt elU.o, EX·lnlerne dOl n Opllo.ux de Pnrla 

PAVILLON pnUNELLE, PLACE LUCAS 

PASTILLES HYDRO-M.INÉRALES DE VICHY 
Los seules contenant tous les principes des EawlJ de Vichy 

PRIX: la boite do 500 g r ... ,.. 4 fI'. 
- - 250 gr...... 2 fI'. 

Boites ovales à 1 fI'. 50 0 LOf. 75 

SUCRE mORGE HYDRO-MINÉRAL DE VICHY 
Bonbon di ges tif aux Sels naturels do Vichy 

Boites de 2 fr. 00 - 1 fI'. 50 - et 1 fI'. 

SELS NATURELS DE VICHY POUR BOISSON 
PfilX : le flacon en verre blou. ... 2 fi', 

Avec la petite Me.uro Indll'J.uftnt. la quantité nt!cellalre pour un LUro tl'eau). 

SELS DE VICHY POUR BAINS ARTIFICIELS 
PRIX : le rouleau, pour un bain, l fI'. s _. 



N ou velles Source s Sain t-Yorre 
ou LARBAUD-SAINT-YORRE 

Pét iti on adress6e le 2ü; octobre 1885, à M. le 
Préfet de l'Allier par M. N. Larbaud· aint-Yorre: 

MONSllwn L~ PH1~FE'l", 

Le soussign , pliarmnci n à Vichy, fon~ateur de l a 
'Lalion thermale de Suillt-Yorre et pro)Jri ' taire des 

sourc s min érales qui sOnL connues ous ce nom, en 
France ct Il l'étrangel', a l'honneur de vous soumettre 
l'exposé su ivant : 

L'expl italion hydro-minérale qu j'ai créée à Saint
YOl'I'e IJ/'l 'J851, au milieu des plus gmndes dirncultés, 
t ndulIt toules il sn suppress ion au pl'ofit de la Com
pagni> qui venait d'oilteuir il vil pl ix luconcession des 
SOllr' S ùOI11U11iales du Vi 'li y, /l 'a pa lurdé cl' ILlirer 
l'attenlion du eO l'ps lTlédical eL des lJUigrH'u l" de 'ulle 
localité. Tout )e mOlld fut frapp', à la fois, d s ill
justic" c mmises il mon préj udice, et des servi es 
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que mes sources pouvaient rendre, à cause de leur 
richesse minérale et surtout de leur basse tempéra
ture, aux consommateurs d'eaux de Vichy il domi
cile. Jusqu'à cetle épOtlUe, en eiret, on n'expédiait 
que les eaux provenant des sOlu'ces chaudes de la 
Grande-Grille et de l'Hôpital, t leur peu d'efûcacité, 
loin des sourcef;, élait cause que l 'exporlation des 
eaux de Vichy élait très reslr inte. 

A la suite des xpériences fait s sous les aURpices 
du Gouvernement, aux sourc R mêmes et il Paris, pur 
un savant chimisle de l 'Ecole nutionDle des mines. 
M. J. Bouquel, donl l 'ouvrage a élé couronné par 
l'InsUlut de France, il avait él' reconnu que les eaux 
minérales alcalines gaz uses de Vichy, ém rgeant 
d S SOltroes (,'oides, étaienl infiniment préférabl s 
pour tre hu s, c10mi i1equ c li s des sources chau
cles, parce qu'Il s conRervenL 1) aucoup mieux l ' in
té~rité de .Ieur composition primitive et de l ' urs pro
priélés m ' dicinal s. partir cio c mom nt, \' XpOl'
talion des eaux de Vi 'hy, {ro~d e,~, prit un ~ rand dé
velopp ment, tles sources chaudes fur nt laissées, il 
juste titr , il la con ommalion sur plac . 

Comme ru s SOurccs aint- YQJ'J'e, d'apnls 1 S ons
lalalions fait par I\l. Boue[l1 l, étaicnt les plus mi
némlisées el l es plus froides ('lOofiO) du bassin de 
Vichy, Il s arrivaient au premi l' rang des eaux de 
Vich~r lran portable : ce qui explique, sans les jusli~ 
flo!', les moy'ns mployés par mes trop pui sanls 
COllcurr nts ct ViclJy, dans 10 \.lut d'emp "chcl', à tout 
prix, l'exploitation de mes soure s, ct pllls lard le 
prix élevé auC}u 1 ils au l'ai lit désiré los ucqu6l'il', et 
nnl1,1 s 'onvuiliRCR ITr6nées clollt Iles sont alJ~our

d'hlli 1'01 jet do la part de ces m m s induslriels et 
do lours pl'Ol -noms. 

lleureu::;emonl pour l'avenir oe mon Elabliss ment, 
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l'opinion publique, parmi les médecins qui en con
naissent les Eaux pour les avoir expérimentées de
puis longtemps, et parmi les nombreux malades qui 
en ont éprouvé les bons effets, tous les moyens dé
loyaux employés afin de faire nuHre certaines confu
sions et en profiter, tourneront, comme précédem
ment, à la honte de leurs auteurs. 

Aussi, Monsieur le Préfet, l'exportation des Eaux 
de Vichy S01.wee Saint- Yorre ou Larbaud-Saint-Yorre, 
en France et dans le monde entier, continue de pro
gresser, à tel point que pour faire face aux besoins de 
ma client \le, de plus en plus nombreuse, j'ai dll prévoir 
le moment oùle débit de mes anciennes sources serait 
insuffisant; je me suis mis 11 fouiller de nouveau le 
sous-sol de ce champ des Boulets, qui m'appcwtient en 
entiet', et qui forme aujourd'hui, autour de mes sour
ces, un beau et vaste parc destiné à la promen1.\de 
des baigneurs de Vichy. J'ai été assez heureux pour 
y découvrir, à des profondeurs différentes, trois nou
velles SOUl'ces non moins minéralisées et aussi froides 
que les anciennes, qui sont actuell ment parfaite
ment captées, et en état d'être livrées 11 la consom
mation d s malades, comme le service des Mines l'a 
reconnu el constaté depuis. 

Je viens demander au Gouv rnem nt l'autorisation 
de les exploiter', et je me mets il la disposi lion de ses 
fonctionnaires pOUl' leur foul'Oir tous les renseigne
ments qu'il leur plaira de me demandel'. 

Dans celle allente, j'ai l'honn ur d'ûtre, Monsi ur 
le Préfet, avec un profond respect, vot l'e tr6s humble 
et dévoué sel'viteu!'. 

N. LARllAUO-SJ\JNT- Yonll", 

Prop,'iétaire-Fondateut' de l'EtabUs8erHlmt thermal de 
Saint- YOtTe) et pharmacien de 1ro classe ci Vichy. 
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AUTORISATION DU GOUVERNEMENT 
O'EXPLOITIŒ LES 'TilOIS NOUV~jLLES SOUHCES sLyonnE 

Le 13 juilleI.1886, à la demande de M, N, Larbaud, 
Saint-Yorre, pharmacien il Vichy, sur le rapport de MM, 
les Ingénieurs des Mines, l'avis du Conseil d'hygiène 
publique, de M, 1 Préfet d l'Allier, ct le napport de 
l'Académie de Médecine, conformément aux Ol'llon
annces, lois et décrets qui régisscnt la matière, SUl' le 
rapport de M, le Conseiller d'Etat, dil'eeleul' du C 11)

merce intérieur, M, le Ministrc dll Commerce et de 
l'Indusll'ie a autorisé l' xploilat iOIl et la vente de l'eau 
minérale des troi ' soul'e s minérales désignéos sous 
le nom de '0 UVJ<:LLI';S SOU IIC"S SAINT-YonnE, 

(Arrêté ministériel du 13 juillet 18 Q), 

Le rapport do l'Académie de Médecine, qui a dé
lcr'Miné celle décision dl! Gouvel'llement, constat l'i
dentité de la température et de la composition de ces 
Sou l'ces minél'Ulos av cc celles qui Ont été autorisées 

n 1855 eV1803, sur la dcmanrl de 1. Lurbaud-Saint
YOl'l'e qui les exploite, depuis, il la satisfaction du 
corps Irlédical t dcs consommatcurs de plus en p lus 
nombreux des Eaux de Vichy à domi 'ile, 

A vis très important, - 11 n'y a l'ien rie commun 
entre la société sc disunt « So i lé générale des Eaux 
millérales du bassin de Vichy-St- Yor're ~ et l' xp)oi
tation des Ol~l'ces. 1- YOI'l'C ou Larbaur/- 't- Yor,'c, 
Los. tHO'CCS St YOI'I'1! sont 'xcllJsiv ment exploil6es 
pal' 1 Ill' propl'i "tail'O . L'l l'llalld-St.- Yol'r , 

En conséqupn ", pOUl' SU 1 s pro 'UI'PI', s'arireSHCI' 
ex '1llsivcilIelil il ~1. N, LllrlJUUtl-S t- 101'1' " lJuvillun 
Prunelle, place Lucas, à VicllY, 
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SOURCl: S l\llNÉUALES NATPlŒLLES DE S~YORHE 

Pl\.0Pl\IÉTÉ DE l'\~ N~BAUD S:YO~E 
Fond/lieur de /:, StaLion Lhe'l'male de S.I Yorre 

(Ch('rnin d l'c r d (' \i C' h.)' il Thiel's,à dix minulcs de \ich,y) 

1 .. "1("""1" '{,'/II/II"'" 
2 J:IlI";'du jI'II't·d'·rJltn;".'I'· 

3 IN.rtYUltfl,IHlllt". IlIiûNUIr.. 

l+ H"illll,'IIt.. tI~~/l'/f,(fll".JII 

5 .. lllilPtll, " ,\tltlln : .. Inlt'rJ""," 

6 .111,~·,f'~I· , I"Jf/IYT'.' /l11I1I:''ftl,·. 

7 .III,~· d,w l"h",l.. 

8 111/,';' tftH (JI'III1'(/(I,, ' 

9 ./11,.;' d, .. , '"l1r""'lIu',r,' 
10 .IIIN d,..r /",,1((111',\ 

11 HIUUI! 

121'Irt;. d'"," 
13 lhul(" d.' l'i'/III" 7"1,,("/ ,:. 

l ' I'I'lIl il'I'" s tatiun II I/ <.'tll'nl i" cio Lh' cl,· Vi<,h," Il Th illl's 
r-----------------------------------------------~-------------------- __________ ~ 
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LES AM~LlORATIONS URGENTES A VICHY 
L'une des améliorations les plus importantes poor 

les Baigneurs et pour tous ceux qui profitent de leur 
affluence de plus en plus grande, serait, de l'avis 
de tous, l'augmentation du nombre des eabinets de 
bains, qui permettrait aux malades de se baigner 
dès leur arrivée et à des heures convenables. 

Ce besoin se faisait sentir, il Y a plus de vingt 
ans, etia loi de concession du 7 mai 1864 en faisait 
une des conditions principales de la prolonga
tion d'un bail sur lequel quelques explications 
sont aujourd'hui nécessaires pour ceux surtout 
qui ignorent ou paraissent avoir oublié le passé. 

En 1853, au début de l'Empire, l'Etablissoment 
domanial de Vichy, qui était alors régi par l'Etat, 
fut affermé degré à gréà une Compagnieflnancière, 
au prix de 100,000 f. par an (Il produisait déjà plus 
de 160,000 fr.) Celte Compagnie, qui obtint un bail 
de 33 ans, devait acquérir pour le compte de l'Etat 
les sources d'Hauterive. du Parc et de Mesdames (1) 
appartenant à divers particuliers qui les exploi
taientpour leur compte: elle devait, en outre, cons
truire un nouvel Etablissement balnéaire dont l'ou
verture serait immédiatement suivie d'augmenta
tion du prix des bains, qui fut porté à 1 fr. 25 et 2 fr. 

Plus tard, en 1864. à la suite des travaux conlii
dérabl s qui ont transformé notre ville aux frais 
xclusifs de l'Etat, et non de la Compagnie fer-

(1) Ce qu'elle ne demandail pas mieux, afin d'établir 80n 
mono;>olc de la vente dei Eaux de Yichy. 

7 
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miè'f'e comme on a cherché à le faire croi~'e, une 
prolongation de baU fut sollicitée par cette même 
Compagnie qui désirait profiter de ces embellisse
ments auxquels elle n'avait nullement contribué. 
Elle voulut bien, toutefois, consentir à en payer 
J'entretien jusqu'à concurrence de 55,000 fr. par 
an et à construire un Casino et un nouvel Etablis
sement de bains, les anciens étant devenus tout à 
fait insuffisants. ' 

A ces conditions, ello obtenait une prolongation 
de bail de 18 ans, l'élAvation ou tarif des bains 
qui était porté de 1 fr. 25 à 2 Cr. pour la deuxième 
classe, et de 2 fr. à 3 fr. pour la première, et une 
certaine augmentation du prix des eaux en demi
bouteilles et des caisses d'emballage de moins de 
50 bouteilles. 

Le prix: du formage primitif, qui aurait pu être 
déCUPlé, comme l'avenir J'a bien vite prouvé, resta 
fixé invariablement à la minime somme de 100,000 
francs, ce qui xplique pourquoi les actions, émis s 
à 500 Cr., valen t. aujourd'hui plus d 4.,500 fr. ot rap· 
port nt plus de 23:- fr. par an, sans comptor les 
normes ro er'veseutassé s, dopuis longt mps, par 

la Compagnie r l'mier dirig6e par M. Denière. 
Il n'en pouvait 'lro autrem nt, car les frai d'en

troti n de' amélioralions si chèrement pay6 s par 
l'ELat ou plutôt par los Buveurs ct 1 s Baigneurs de 
Vicby, sont v6ri Labl mont illusoires. Quel st donc, 
rn Het, le formi r à long bail tl'un Etabliss mont 
lhormal en renom, qui no consentirait pas à nlr -
t '~ nir df's emlJolliss m nls dont il plairait à son 
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propriétaire de faire tous les frais? Quel est le fer
mier qui se refuserait à construire un Casino ou un 
Etablissement de bains réclamé par des besoins 
impérieux, à la condition d'en jouir gratuitement 
pendant35 ou 40 ans?Est-ce que, d'ailleurs, la con
séquence rationnelle , logique du développement de 
la prospérité de toute concession de la nature de 
ce1Je de l'Etablissement de Vichy n'implique pas, 
sans qu'ello soit écrite dans la convention, l'obliga
tion pour le concossionnairo de faire faire à ses frais 
tous les lravaux qu'exige cette prospérité crois
san le dontil sera le premier à profiter, alors surtout 
qu'olle est le résultat des millions employés parle 
propriétaire pour embellir la propriété aŒermée? 

La Compagnie financière à laquolle los thermes 
do Vichy ont 6té concédés, à vil prix, pour trente
trois ans, au ù6hut de l'Empire, ct qui a été assez 
habile pour obtenir, f'n 1804, une prolongation de 
bail de dix-huit ans, aux conditions ci-dessus rap
pelées, n'entend pas les choses de cette façon; Ile 
ost tellement conOante dans la puissance de ses 
protecteurs, que, non-seulement, clio n'a jamais 
rien voulu [aire au-delà de ce qui est expressément 
écrit dans la convention, mais qu'elle ne se croit 
pas mOme obligée d'en exécuter les clauses princi
pales. Ain i, aux termes du cahier des charges an
nexé à la loi du 7 mai 1864, elle devait construire, 
dans 10 délai de trois ans, sur un point létorminé 
de l'al1ci en paro, en face l'Hôlel d S Ambasstldeurs, 
un quatrième établissement do bains qui aurait 
été aliment6 par l'cau de la sourco d l'Hùpilal et 
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qui aurait augmenté de trois cents le nombre des 
bains disponibles chaque jour à Vichy. Cette cons
truction, dont l'utilité était déjà prévue en 1853, et 
dont l'urgence était proclamée en 1864, n'était 
pas encore commencée en 1870. 

Le Conseil municipal, fidèle interprète des be
soins du pays, prenait successive1l1ont plusieurs 
délibérations (1) qui allaient s'enfouir dans les car
tons du Ministère du Commerce. Le Conseil d'ar
rondissement et le Conseil général, qui avaient cru 
devoir intervenir, ne furent pas plus heureux. En
fin, le 17 mai suivant, il fut décidé qu'une pétition, 
contenantl'cxposé des principaux griefs de la ville 
de Vichy serail adressée directement à la Chambre 
des députés. Nous engageons les partisans d'une 
nouvelle prolongatîon de bail à cette Compagnie 
à lire cette pétition et le compte-rendu de la séance 
de la Chambre du 9 juillet 1870 où elle fut rapportée 
et discutée avec le soin qu'elle méritait. Pour bien 
préciser la portée des conclusions de la Commis
sion, relativement à la construction du nouvel éta
blissement do bains, M. le rapporteur s'exprimait 
ainsi: 

« La Commission demande au Gouvernement de 
» mettre la Compagnie en demeure d'exécuter le 
» cahier des clzarges en ce qui concerne le bain 
» de l' Hôpital. Cet édifice, reconstrui t, permettrait 
» de donner trois cents bains de plus par jour, et 

(i) Voir au Registre, notamment /lUX dates dos 7 et 27 fé
vrier et 17 mai 1 70. 
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Il l'affluence des malades à Vichy est telle qu'il y 
Il a là une question de première importance. » 

Et de tous les bancs de la Chambre partait cette 
exclamation, plusieurs fois répétée: (1 C'est vrai 1 
c'est vrai 1 Il 

Eh bien 1 aujourd'hui que le nombre des bai
gneurs a plus que décuplé, cet édifice est encore 
à construire III 

La Compagnie, créée par M. Rouher et très vive
ment soutenue par lui pendant toute la durée de 
l'Empire, a profité du changement de Gouverne
ment pour se soustraire à l'exécution de ses obli
gations 1 Elle a pu les éluder en rebâtissant, sans 
mÔme en augmenter le nombre, les anciens cabi
nets de bains de l'Hospice civil; en sorte que les 
baigneurs attendent encore les trois cents bains de 
plus par jour qu'on leur avait promis, et qu'ils 
paient si chèrement depuis 1864. Ajoutons que c'est 
cette même Compagnie et ses puissants protecteurs 
qui on t entravé, pendant de longues années, et em
pôché, par tous les moyens possibles et imagina
bles, la construction des Bains Prunelle, lesquels 
auraient pu, au moins, combler cette lacuno sans 
qu'il en coCHe rien à l'Etat e t aux baigneurs, qui au
raient été les premiers à en profiter sous tous les 
rapports 1 Et voilà comment, à Vichy, depuis que 
l'établissement domanial a été concédé pour une 
somme insignifiante aux financiers qui l'exploitent, 
l'intérôt public est sacrifié à l'intérôt priv III 

La pétition du Conseil municipal do 1870 signa
lait, en mêmo temps que l'inexécution de l'une dos 
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clauses essentielles du contrat du 7 mai i8M, les 
tendances de plus en plus absorbantes de la Corn. 
pagnie qui n'aspirait à rien moins qu'à abuser de 
!la situation privilégiée pour accaparer et mono
poliser tout le commerce de la localité. 

L'honorable rapporteur résumait ainsi les griefs 
des habitants de Vichy: 

cc La conclusion des réclamations formulées 
Il par le Conseil municipal de Vichy ost: 

» 10 De faire r ntrer tous les immeubles do l'Etat 
Il dans leur affectation primitivo et naturelle; 

Il 2° De faire cesser, dans ces immeubles, une 
» concurrenco commerciale générale, élevée con
l> tre les habitants de la Ville; 

» 30 D'emp{\cher l'établissement d'un café-res-
1) taurant dont les proporLions menacent la pros
Il périté de l'industriO,locale ; 

» 4° D'interdire à la Compagnie fermière de 
Il louer aux étrangers des appartements ou des 
» maisons meublé s. 

» Dans ces circonstances, Messieurs, ajoute le 
Il rapport ur, votre Commission a l'honneur de 
1) YOUS proposer)o renvoi de la pétition aux Minis
Il tros du Comm ree ct des Travaux publics, afin 
» qu'ils assurf'nlla loyale exécution dela conven
» tion enLr n:tat et la Compagnio fermi 're. » 

Après une longue ot intér ssanlo discussion, 
10 renvoi de la pétition au Gouvornemont, accepté 
par les Ministres, était voté à l'unanimité, sans 
autre opposition que celle d'un M. ct Boureuil, 
alors direct ur du Comm rc intérieur au Minis-
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tère du Commerce, qui représentait l'Administra
tion n qualité de Commissaire, et (ldele àses ha
bitudes, s'était fait l'avocat des intérêts prives de 
la Compagnie au détriment de l'intérêt (Jénéral. 

Deux mois après, l'Empire succombait sous Jo 
poids des abus de toute nature de ses plus hauts 
fonctionnaires. Il semblait que la Compagnie, fon
dée et soutenue jusqu'à la fin par MM. Rouher et 
consortll, allait être déchue de sa concession pour 
n'en avoir pas rempli les conditions. Il n'en a rien 
été; ses protectours avaient su conse['ver leur situa
tion. Le Gouvernement était tombé, mais les bu
reaux étaient restés et, avec eux, tous lesabus dont 
le Conseil municipal s'était fait l'écho et dont ses 
représentants à la Chambre avaient ordonné la ré
pression; et nous pouvons affirmer que jamais, en 
aucun temps, il no s'est commis plus d'abus à Vichy 
quo depuis le 4. sept mbre 1870. Il nous paraît utile 
de les résumer ici, sans m m parler de tous coux 
auxquels la source Prunelle a donné lieu et qui font 
l'obj t d:une volumineuse brochure récemmflnt pu
bliée: A cette ociété, au capital do ctnqcent mtlle 
(rancs, fondéo par la Compagnie fermière de l'Etat, 
en 1869, sous le nom de « Société de la H.eslaura
tion )), qui avait si vivement inquiété la population 
de Vichy et motivé, en partie, la pétition du Con
seil municipal au Corpslégislalif, a été substituée, 
par Jes soins de MM. Denièro, Marion ct autros, uno 
autro Société, au capital de douze mUtions, dite la 
SOCiété Générale des Eaux mineraleseld s Bains 
de mer qui a pour Administrateurs MM. Bordet, 
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Buron, Denière (1), Durand-Fardel (2), Ellissen, 
Hemberg et Marion. Cette Société, comme sa sœur 
ainée, la (1 Restauration Il, n'est, auvu et au su de 
tous, que la doublure de la Compagnie de Vichy; 
elle n'aspire, comme la première, qu'à s'emparer 
de l'industrie principale du pays (3). Nul doute 
qu'avec sa situation privilégiée, elle n'en vienne 
facilement à bout. A ce monopole en succèdera un 
autre, et ainsi de suite, et notre pays, aujourd'hui 
si prospère, serait bientôt à la merci des financiers 
Denière et autres, que nous voyons à l'œuvre de~ 
puis trente-deux ans. 

Cette Compagnie est si confiante dans la puis
sance de ses protecteurs, qu'eHe s'en prend même 
à la propriété de l'Etat dont elle est fermière: elle 
a acheté des sourcos minérales et des établisse
ments balnéaires à Vichy, qu'elle exploite en con
currence avec ceux qui lui sont affermés par l'Etat. 
EH cherche même à créer d'autres sources dans 
le bassin de Vichy, qu'elle voudra nsuite substi
tuer à celles qui lui sont conc6dées; et lout cela 
sous les yeux de l'Administration qui ne peut igno
rer, cep ndant, que le but que se proposent MM. 

(1) Présiden~ du Conseil d'administration de la Compagnie 
fermièro de Vichy. 

(2) Ancion Médocin-Ineptcteur de la sourco d'Hauterive, 
appartenan~ à l'ELat. 

(3) Milo poursuit l'exécution du programme do la Société 
dite la cc Rustauration Il : l'achat des lIMels et des Maisons 
meublées on nombre illimité, de fnçon à réaliser le monopole 
général à Vichy, signalé du haut do la ~ribune du Corps 
fégislatif, séance du 9 Juille~ t870. (Yolr 10 Journal Officiel). 



- -105-

Denière et consorts est ùe supplanter l'Etat à la 
(in de leur bail, s'ils n'en obtiennent la prolonga
tion à des conditions analogues à ceUes de 1853 
et 1864. Si l'Etat ne veut pas se laisser dépouilJer 
et laisser ruiner les propriétaires et commerçants 
de Vichy; s'il s'intéresse, comme on ne saurait n 
ùouter, à l'avenir de la première Station thermale 
de France, ses représentants n'hésitoront pas à 
provoquer la déchéance de cette Compagnie qui 
l'a cent fois encouru, et à mettre en adjudication, 
sur dos bases qui garantiront, à la fois, les intérêts 
du rrrésor public, des habitants et dos buveurs el 
baignours, de plus en plus nombreux à Vichy. 

-- -""O~I ---

"es conséquences de la déchéance 
de la Cowpagnle ferwlère 

de l'Etabll.sCIDent dowllnlal de "Ichf-

Si pUI' les mOlifs précédemmenls llnumél'és, et dont 
lu gravit no Stlll l'al t échapper élU Gouvernement, MM. 
Delli 1'0 et Cio élaien t déclarés déohus de .la conces
sion qui leUf a té accordé à vil prix au début do 
1'~1mjJire, et qui a été prorogée en 18G/~, de dix-huil. 
ans, la Compagnie qui la remplacel'ait devrait donner 
satisfaction it l'Elat,,' la villE: de Vichy et aux malades 
qui y arnuent de plus en plus. Nous sortirions, alors, 

nOn de celle situation équivoque, malsaine, qu 
nous ont faite des industl'iels qui n'ont jamais songé 
qu'à réaliser d grOs bédé fic s aux LI 'pens d tout le 
monde, t sans môme se pl'éoccUPOI' du 'hoix des 
moy ns. 
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Pend;lnl qu'il en est encore Lemps, l'Etat tl'ouverait 
facilenlent des concessionnaires qui lui paieraient une 
l'odevanc de plu d'un million, au lieu des cent cin
quante mille francs qu'il perçoit actuellement, puisque 
MM. Déni6re et Cio encaiss nl bon an, mal an, pluS 
de quall'e millions, et que les actions qu'ils ont 
émise à cinq cents francs l'apportent aujourd'hui 
deux cent trente-cinq francs pal' annéo et valent 
plus de 4,000 fI'. 

Les nouveaux concessionnail'es s'engageraient à 
vers [' à:a Caisse communale, la somme nécessaire 
pOUl' lui permellr de faire lal'gem nt face ft toutes 
les harges que lui impose la situation exception
nelle d la première station lhel'mal de France, lis 
devrai Ilt, en outre, fournil' les fonds nécessaires 
pOUl' réalis r les améliorations urgentes et celles qui 
le d viendraient pendant toule la duré de 1 ur con
cession. 

Les premi"r s consist raienl: '10 à construir un 
nouvel et grand Etablissement de hains minéraux, qui 
ferait pendant à l'ancien et occuperait la place des 
galeries balnéaires, bD.ties en 1858 pal' MM. Denièr 
et Cio, sous la direction de M, A. Calloll; 20 à agran
dir le Casino construit en 18G4, el dont l'imlUffisance 
n'a pas lardé à 6tl' démonl l'ée; 30 il édiner un 
T/1 àtl'e plus ample, et d'asp ct plus monumental que 
tout ce qu'ont fait les concessionnaires actuels; 40 
ajoul z à cela, non un jardin d'acclimatation que per
sOlln n'il'llit visil l'à raison d son ~loi8nemenl el ct 
'Oll peu d'utilité, mais bien ce qu'on al pell un jardin 
d'hiver, où 1 s promeneur s raient heur ux de trou
y l' un aIJd on t mps de pluie, ou p nctant les frat
ch IU'S d s soiré s ou des matinéos du commence
ment t de la nn de la saison, t m me pendant l'hi-
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ver; car on sait que Vichy, par son climat tempéré 
et les propriétés de ses eaux thermales en toutes sai
sons, tend à devenir aussi une Station hivel'nale, 

L'administration, si nous en croyons certains bl'uits, 
ne serait pas éloignée, dans l'intér6t de nos braves 
soldats, d'ordonner la permanence de l'Hôpital mili
taire. On sait que beaucoup de malades ne deman
deraient pas mieux que devancer l'époque de la 
saison réglementaire, et nos hOteliel's, dont tout le 
monde apprécie l'intelligence, l'activité et le désinté
ressement, seraient heureux de seconder ce nouveau 
progrès. Us trouveraient bientôt leur récompense 
dans le développement de la prospérité générale, 

Jamais le moment n'a été plus favorable pou [' opé
rer celle tl'ansformation. Par suite de la translation 
des hôpitaux civils et thermaux à l'est de Vichy, SUI' 
le coteau de la Font-Fiolant, les vastes terrains qui 
occupent le centre de la ville, en face la l'ue du Ca
sino et la place de l'Hôpital civil, sont actuellement 
disponibles; sans nul doute, les AdministrateuI's des 
HOpitaux et de la Cité thermale consentiraient à pré
ter leur concours à une combinaison qui sel'ait appe
lée à favoriser les intél'ôts généraux du pays et, pal' 
suite, ceux qu'ils ont reçu mission de représenter. 

Si l'expérience doit servir à quelque chose, il va 
sans dir que toutes les précautions seront prises pour 
(lue la nouvelle Compagnie ne soit pas tentée, comme 
l'ancienne, d'al user de sa situation privilégiée, afin 
de faire une concurrence désastr use aux pro{Jrié
tair s, industriels et commerçants de Vichy. 

Elle serait forcée de jouir de la propriété de l'Etat 
comme l'Etat en jouirait lui-même; elle se ornerait 
absolument à exploiter les sources et les é ab!isse
ments de bains qui lui seraient concédés, ainsi que le 
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Casino, le Théàtre et le Jardin d'hiver, le tout aux 
clauses et conditions qui sel'aient fixées législative
ment et ne pourraiont être modifiées par de simples 
arrêtés prérectoraux, approuvés ou non par le Mi
nistre, comme au temps des Genteur, des Nervo ou 
des Genouille. 

Sous le pr6feolomt de ce dernier, dont le souvenir 
est encol'e présent à Vichy, un singulier pl:ojet avait 
été mis en avant, avec grand renfort de réclames de 
toutes sortes, il consistait à force l' la main au Gou
vernement pour faire oblenir ù. M, Venière et consorts 
la prolongation de la cOne ssion qu'ils avaient pu 
obl nil' en 1853 et 1864, et à des conditions analo
gll s, Il s'agissait aussi de concentrer entre leurs 
mains le monopole des eau.x et des bains de Vichy et 
pl'obabl ment aussi do fournil' à ces Messieurs les 
moyens d'opér l' de gl'é ou de rOl'ce, pel' ras et neras, 
la réduction de' COllt:Ul'I'ents qlli, satisfaits et fiers 
de 1 ur indépendance laborieusemont acquise, ne 
consentiraient, ~I aucun, prix, .à passel' SOIIS los fOll\'
ches audines do 1 urs puissl\nts advel'sait'os. Les 
autelll's cie ce Irojet fantastique, qui n'avaient songé 
qu'à 1 lll'S intérêts potsonnols t avai nt méconnu 
entièrement l'inlér61 général, n ()Ill été pour leurs 
frais; ils onl complètoment échou~ clans leur entre
prise, el il osl probable qu'ils auron l la sagesse d'y 
renoncer. 
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CHEMIN DE FER PARIS-lYON-mEDITERRANEE 
l!iIervlce d 'Été 

MM. DRLBAUX, chef de gare; 
D UCRKR, sous-chef de gare; 
M ARADRIX. sous-chef de gare, receveur; 
A LMA, chef de bureau, grande vitesse; 
A~Toll'i&, che( de bureau, petite vitesse; 
B OURDON, interprète; 
CllAILLET <*) commiçsaire de surveillance administrative. 

DE VICHY A SAINT-GERMAIN-DES-FOSSÉS 

JrICBY, dép. 5 37 7 02 8 43 10.... 2 12 3 40 7 53 9 34. 
1 

maUn 1 mOlln 1 malin 1 m8l1n 1 loir , loir 1 loir 1 loir 

St-Germ. arr. 5 55 7 20 9 02 10 l6 2 30 4. 05 8 H 9 52 

DE SAINT-GETlMAI -DES-FOSSÉS A PARIS 

1 

omnlbue 1 omnibui /8xpre", ornnlbu, 1 rnpldo 1 6lt pre",OmnlbUI 
Départ. 6 0500 9 3200 10 4600 303 8 420 8

1

10 36 8 10468 
A.rrivée. 4. 32 8 9 26 s 6 15 8 2 1500 lO 57 8 5 1500 8 4000 

~. Vichy Corbeil Ir. 0 10110 Ir. Vichy 

DE SAINT-GETlMAI A LYON 

Départ. $ 2800 6 1400 9 2800 10 4200 3 iD 8 4. 24 8 3 3900 
\

611)l'C81 / omnibus \ d\rtic~ , omnlhU' , omnlbUI, tn:pr6u ,omnibui 

A. rrivée. 8 "Sol t 58 8 2 0'2 s 6 34. 8 !) 56 8 10 31 8 9 10m 

DE SAINT-GEHMAI A CLERMONT-FEllRAND et Ligne 

'

expre .. , omnlbUI , umnlbU' , omnlbUI , om nlbul , ",vr • ."omnlbul 
Départ . 3 32ro 3 Miro 7 2bro 10 3100 il 15 ~ 4 18 8 8:>8 8 
A.rrivée. 50 00 53300 057ro 1236m 5 18 8 538 F 10 35 8 

ln cla .. ., 

Départ . . . . • " •. . . . . . . . . .• . .. . • . • . . . . . . . • . . . .. 10 3tm I:! 20 s \ 
om1\'~. 1 direct 

A. rrivee ... . ..... . ......... ............ . .. .... 1225 8 2400 
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VICIIY, SAINT-YORRE, TlIIERS ET AMBERT 

omnibus orrtnibui omnibul 
VICHy . .. . ...... . .. • départ. 4 45m 11 24.m 5038 
SAINT-yORRE ..• .. . I1I"1"ivée 5 DiOl 11 37m 5 16 8 
THIERS . •. . .... ... . . aJ'J'ivée 622m 1257 8 6 468 
AMBERT .. .. . .... ... arl"ivéo 820m 844 8 ... 

DE PARIS A SAlNT-GERMAIN-DES-FOSSÉS 

1 

omllibuo / cxpru" , expres" omnibu, 1 expr •• s , omnlbus , expr... \ 
Départ. 7 35m 9 Wm 9 SOm 5 55 s 8 05 s 10 47 8 9 43 8 
Arriv . 8 06 8 "08 8 4 30 s 2 53m 3 17m 9 12m 5 15111 

2.. Vichy p. Corbeil 1 ru VIchy p. C::orbe ll 1 l't. Vic!!! 

DE LYON A SAINT-GElU\fAlN PAr.. ROANNE 

1 

umnlbUI \ dil'oci 1 omnlbul l omnlbu' 
LYON-l'ER R ... ! eTIE .•• départ. 8 5200 3 27 8 5 "" s 7 58 8 
Saint·Germain·d·Fossés. 8rrivée 2 26 8 8 22 8 10 17 8 2 36111 

----------------~ ~ DI~ CLERMONT A ShINT-GERMAIN 

1 
omnibulJ 1 OXprt.lIUI 1 omnibus 1 OXPfCIJI \ omnibus l ornnlbUl1 6XPTU. 

Départ . 7 2500 9 1000 12 25 s 3 )1)1 s 5 13 s 8 "" 8 \) 05 8 
A rriv . 9 1700 tO 2100 2 85 8 .\ 11 8 7 25 s 9 45 8 10 21 8 

Ir .. Vlrlly 11''' Viohy .. 

AMIlERT, TlJI ERS, SAINT-YORRE ET VICllY 
---O~ UIl -omnlbu. omnlbui 

Il MIJEJlT •.. . ••. . ... départ. 540 m 9 16m 5 10 8 
THIERS . . •... .. . • . . dépal·L. G 4~ m 1.207 m 802 8 
SAINT-YORLlE . • . . déparL. 817 m t 408 9 118 
VICHY . • ... •• .•• .• . arJ'Ï vée 880 m 1. 538 9 248 .. 

DE SAINT-G ImMAIN A VICllY 

St·Germ. dép 4"" 5 20 9 31 10 5f> 3 20 4 38 8 44 tO 4i 
1 

malin 1 malin l ""üln l '!lnlln 1 onlr 1 loir 1 loi r 1 loi r 

VICIlY. srI' . .\ 20 5 3:> n 46 il 14 3 S6 .. 56 9 04 11 03 - ~ - ---;;:. 

Nota. - Lea xp l'ess parLanL de Saint· ermain-des-Fossés il 
.. h. 25 soir, et de Paria à !J h. 30 ma tin, auron t un wagon
restaurant entre Paris cL 'evers . 



EXCURSIONS A THIERS 

TRAINS DE PLAISIR 
De Vichy à Thiers 

PRIX DES PLACES (Aller et Retour ) 

1ro , 5 fI'. - 20, 4 fr. - 3°, 3 fI'. 

POUl' faciliter les Excursions entre Vichy cL Thiers, pen
danL la Saison des Eaux, nn train de plaisir à prix J'oduHs 
a lieu le mardi de chaque semaine, à parLir du mardi 
16 juin jusqu'au mardi 8 B ptembre. 

ALLER 
Départ de Vichy............ Midi 06 minutes . 
.th·rivée èI Thiers........... 1 h. 17 minutes. 

RETOUR 
Dépa1·t de Thiers, •.. .. , •• ,. 4 h. 20 /Hin. soir. 
A rrivée à Vichy ...•....... , 5 h. 29 min. soir. 

N. B. - Les Voyageurs auront la faculté de ne 
revenir que par le train partant de Thiers à 8 h. 02 
BOir et arri'Yant à Vichy à 9 h. 24 soir . 
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EXCURSIONS 
.A 

l'Etablissement thermal 
DE 

SAINT-YORRE 
Fondé, en l'année 1854, 

Par lU. N . L..lRB'\UD- 8..lINT - TORRE , 

Pharmacien, place Lucas, VICHY 

ALLER 
Départ de Vichy .............. 11 heures 24 matin. 
Arrivée à Saint-yorre........ 11 heures 37 matin. 

RETOUR 
Départ de Saint-yorre .... .. . 1 heure 40 soir. 
A r rivée à Vichy.. .......... . . 1 heure 53 soir. 

(ALLER ~ ; T n l ~ toufl) 

Première classe....... . . . . . . . . . . . . . . 1 f. 66 
Dcuxi me . .... ..... . . . . ... . .. . 
T roisième - . ... . .... ... . . .. . ... . 

ENTRÉE LIBRE 

1 20 
o 90 
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Train de plaisir de Vichy à Olermont et Royat 
TRAINS RAPIDES 

PRIX DES PLACES (Aller et Retour) 

Pour Clermonl: 1 re Classe, IOCr. - 2° Classe, li Cr. - 3°, Classe, 8 Cr. 
Pour Royal: 10 10. 8 lili. G 35-

Pour faciliter les excursions à Clermont et Royal, 
les Compagnies des chemins de fer de Paris à Lyon 
et à la Méditerranée et do Paris à Orléans, mettront 
en marche, entre Vichy el Royat, un lrain spécial 
(aller el relour), à marche rapide, el délivreront pour 
ce train des billets à pl'ix réduits. Ce train aura lieu, 
le j eudi de chaque 3emaine, du Jeudi 18 Juin jusqu'au 
Jeudi 3 Septembre inclus. 
::M:ARO:::S::E DU' TRAIN SPÉCIAL 

ALLER RETOUR 
VICHY, départ. il -lOmat ROYAT, départ 4. 4hoir 
Gannat •••..•. , 12 1880ir CÙlrmont. ."... 4. 54-

19 - 5 
Riom. . .... ... • 12 44 - Riom.. . • . .. .. . 5 16 -

45 - 17-
Clermont...... 1 i - Gannat........ 5 43-

6 - 44-
ROYAT, arriv, 17 - VICHY, arrivée 6 21 -

N.-B. - Les voyageurs munis do billets simples ou d'allel' 
et retour ordinaires, de ou pour Vichy, peuvent utiliser ce 
train spécial. - Les voyageurs de première eL de deuxième 
classes auront la faculté de ne repnrtir de Clermont que 
par l'express 604, dont le départ de Clermont esL à 9 h. 5 
80ir, et ceux de troisième classe par le train 722, dont le 
départ est à 8 heures Boir 'h ln correspondance des trains 722 
et 604 anive à Vichy à 11 . 3 du soir. Les voyageu s allant 
ou venant de Royat ne subiront aucun changement de 
voiture li Clermont. 



Jl 
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TABL;E DES MATlÈ E 

P'H~t.')j 

Origine de Vichy o~ Res d6voloppemen~~ successifs.. . 5 
Eaux minérales de Vichy et leurs propriétés médicales il 
Composition identil]ue dés Eau.' min6Joales du bassin 

de Vichy .•......•... .•••... , . ...• . ... , . . . . . . • . . • . . 19-
Propri6tés idenlil]uos cles sources minéralos naturollea 

de Vichy ..••••. , .. .. . . . .. . . . •.....• ....... . . . .. . .. 1:> 
Noms deR prineipalés source~ du baRsin de Vichy . .. . 16 
De l'usage des eaux de Vichy tl·an~pol'tée8.,......... 18 
De la ffillni61'e de fairo llsagodos I.Jaux deVichy à domici le i?2 
Régime alimentairo pendant la CUI' thermale .. .... ,. 23 
Dangor des eaux mi nérales artiflciellee .•..... " .. ... 2<l 
Dos lllaux po~abl os Il Vichy........................ .. 25 
Etabli ssemen ~s de baillA il Vichy..... . .. . . . .......... 21i 
La 60UI'Ce Prunolle il Vichy....... .... ............... l?\J 
'hem ln da fer de Vichy li Thiers... ... ........... . . . ;J.' 

Service des Culten ...•. ...... .. .... . .... ,.......... !ln 
IIospice civil et ~hel'mal de Vichy ..•...•.. ,.,.. ....... 37 
HÔpitul militaire thol'mlll ...... . .. . ..... . .......•. . . 38 
Casino do Vichy •. . ... ............•....•...•...•..•• \ . • an 
Casino municipal dll Vichy.... ....... . . . . ... ... .. .... 44 
M6decins consultant il Vichy penr! .. tu lm 1 • • • 15 
Bibliographio locale . . ... OP .. . . t ..... ; ... H I; • • •• !J/·O 47 "'t_C"~"'ti.I 
Services administratifs ........ . •.•..... .••..... . ...•. , • ~ 
l\Ionum en~a o~ curioai téH il visia r fi Vichy . ...... ~.. 54' 
Service dos Postes ct 'l'{I/(,gl'(lp l_ R ••• • : : •••••••••••• 

Hôtols o~ Maisona mellblücs . ... C',#, . .... : ............ . . . ~ 

'v • .> 
J l Il)J 1 
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